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"Ir e étoit Gentil de naiſſance. ( a ) Il s'attacha de bonne heure

, ſaint Paul , & ſaint Jérômc etoi #qu'ayant été . - #llé fort jeune

* ( b ) à la°foi , il garda† , & demeurà

vierge juſqu'à la rnort. É Apôtre Pappelle† fait croire

que c'étoiéiui qui Favoit cohverti Sºnt éto# dit qu'il étoit ſ inte -
préte. (d) Il eſt certain qu'il avoit en ce† une† con

fiaace, & que ſouvent il'l'employa† iverſes fonttions, & qu'il le

prit fréqueminent en fa compagnie#### ， ºr ;

3 Quelques uns§ oit de Corinthe ;& que c'e t lui qui

eſt apj§ des Apôtres : (e)'intravit in domum

# àam , nomine 7iii Jùſti, colemis Deum Saint Chryſoſtôme, f, &

rotius (g) ont appuyé ce ſentiment : Mais il eſt abandonné de tous les

autres Interprétes tant de èeux qui ont écrit ſur fes Actes , $ é de ceux
qui ont commèritê l'Epitré à Tite Tite à qui ſaint Pau§ s .

Diſeiple avant le Cdnëile de Jéruſalen, ( hj tenu en ſ'ań , 1."de JEsus

CHRIsr, & par conséquent avant la venue de ſaint Paul à Corinthe, qui
e, v r

, ne fut quel'année ſuivante. De plus on ſait que quelque teins aprés que

ſaint Paul fut ſorti de Corinthe, Tite y fut envoyé de ſa part, à l'occaſion

des diviſions qui y étoient ſurvenuës, (i) & y fut reçù avec beaucoup

- - - - , s t # v, nº sº \ t 1 , 1 i t ^ T ' " , ,- # : )

=─ · · · - . ' .

( a ) Ga'ar. r1 ; s d ncque Titus , #metum , " . Aä, sviii. 7 ' , -

•rat , ràm ſſet Gentilis , compulſus eſt ci cum- (f, Chryſºſtom hemil. 1 jn T f, , ， , , , ,
cidi. - ºu ſ . -- :::::? | º* - , ( g )## # | - '

( b ) Hieronyn. in Tit. 11. y.7. , # - " ( h ) Galar, 1 i i." " " " " " ,º · · · · . · (

c ) Tit. 1.4. * " , . · · · · · ' . ..( ! t C X { l ! " .'v \ t $ T n | , --

# auron Ep 15o qu, fi,- *** "! . !º itr * {kº , s : ^ J | ,

R r r ij



5o2 - P R E* p A C E .

d'honneur, & de reſpect. Il ne voulut rien recevoir des Corinthiens ;
quoiqu'il eût droit de vivre de l'Evangile. Il cotiçut pour eux dans ce

voyage beaucoup de tendreſſe , & s'employa à leurpriére auprés de ſaint

Paul , pour obtenir le pardon de l'inceſtiºux. Il†
voyage , & ce fut lui qui fut cnarge de Ia feçonde Epitre que ſaint Paul

leur ècrivit. Tous ces caractéres, & ees particularitez que nous avons

tirées des deux Epîtres aux Corinthiens, nous perſuadent que Tite le

Juſte, bourgeois de Corinthe, & hôte de ſaint Paul, étoit fort différent

de Tite ſon Diſciple, dont il s'agit ici.

Saint Paul aprés ſon premier voyage de Ro#, ayant été mis en liber
té, l'an de JEsus-CHRisT 63. fevint èri Orient 2 & prêcha , à ce qu'on

croit, dans l'Iſle de Créte, (e , ou de Candie, & y jetta les fondemens de
la foi. Il n'eut pas le loiſir d'y demeureraſſez loiig-tenºs pcur donner aux

Fgliſes toutes-les inſtructions néceſſaires, r# pour établir dans-toutes les

villes des Evêques, ou des Piétres p9ut,les gouyerner. Il y laiſſa Tite

ſon Diſciple, l'ordonna† & lui #onna cofºgiiſſion de ſuppléer à

ce qu'il n'avoit pû faire par lui-mêuie , aprés quoi il paſſa apparemment

dans la Judée, comme il l'avoit promis aux Hebreux dans la Lettre qu'il

leur écrivit, (b ) Il 1evint enſuite cn Aſie, t c ) d'où il ſe rendit en Macé

doine. (d) II réſolut de paſſer l hyver à Nicople, ville de Thrace, à l'en
trée de la Macédoine, ſuivant les Peres Grecs , e ) ou dans la ville do

Nicopolis, dans l'Epire, ſur le golphe d'Ambracie, ſelon ſaint Jérôme,

& la plûpart des nouveaux Critiques. (f) - - , . ' "

§ i § de Nicopolis,ſuivant ſaint Jérôme, & les Auteurs des In
ſcriptions qui ſe liſent à la fin de cette Epitre, (g) lorſqu'il écrivit à Tite,

Le Texte de ſaint Paul, dº ſe ſºrt pºt prouver cette opinion, n'eſt
jiullement formél ; il porte ſeulement : (. ') Je vous prie de venir promte

ment me trouver à Nicopolis : car je compte dy paſſer l'hyver : Ce qui inſi :

pué, ce me†
ques-uns (i) croyent qu'il envoya cette Lcttte par Zene, & par Apol# _ - _ ' • ' - r - r< • a• • - - - • - - - T - - • • • .. - * - - - - • - - - - / * - . -

ſon Ces deux Diſcip# étoi#ertainement alors en Créte; ſoit que

ſaint Paul les† en paſſant , ſoit qu'il les y eût envoyez depuis ;
ſoit enfin qu'ils y fuſſent allez de leur propre mouvement. Mais ce qui

fit juger que I'Apôtre avoit eu quelque part à leur voyage, c'eſt qu'il re

re : o : # : # » ... r : 1 ， cj. 1 , 2 : i ºb i ' ! ' i

qUEL ! 3 j: i # ! # ( LX . —-7-7 ------ v-º-zro E--

# H ere :yº. in Tit 111, 1*. Theodoret. in | a'ii. - ---------

Eſt c VI Vide rit I. F.- (f) Hieronym. in Esiſt. ad Tit. Grot Eſt. ,

( b ) Hebr. x111. 2 3 Vide chryſºſt. prolog. in | Eraſm B ,ron Uſer. Tillemont, Ligfoot. -

Epiſt ad Hebra • ' - ! - , ( g ) Hierenyº in T it 111, 12. Athanaſ in

( c ) 2, Ti not 1v 11 Philem º. * .. ( _ ! Synopſ Subſriptiones Graca ad talcena hujus

( a , Philipp. 11. 2 ，. vide chryſ pre'ºg in | Epiſtole , Eſt alii nennulli.
Philipp p. 2 . · > - · · ( h ) Tit. 11 I. 11. " "

( e ) Chryſ Theophyl, · Theidoret. decumen. ( i ) Ira Syr. & Gºpell. ?, 66,
- - - - 1
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commande à Tite de les lui renvoyer, & d'avoir ſoin qu'ils ne manquent

de rien pour leur voyage. (a) · · · · · " --: - - - · 7

, De peur que l'lſle de Candie ne demeurât ſans Evêque, en l'abſence

de Tite, l'Apôtre l'avertit de n'en pas partir, quc Tychique, ou Artcmas

qu'il lui envoyoit, n'y ſoient arrivez, ( b ) pour ſuppléer à ſon abſence,

& pour tenir ſa place dans le gouvernement de cette Iſle. Saint Tite eſt

conſidéré comme le premier Evêque de Créte. On croit qu'il y eſt morr,

& enterré. L'Egliſe Cathédrale de l'Iſle eſt dédiée ſous ſon nom, & on y

montre fon Chef tout entier. On ne ſait ni le tems , ni le genre de ſa

ITOft.

le ſujet de cette Fpître eſt de marquer à Tite quelles ſont les qualitez

que doit avoir un Evêque. Comme la principale fonction qu'il devoit

exercer dans cette Iſle, étoit d'y établir des Evêques, il étoit important

qu'il ſçût les bien choiſir. L'Apôtre y répéte preſque toutes les mêmes

choſes qu'il avoit dites à Timothée dans une conjoncture pareille. Il y

joint divers avis pour toutes ſortes de perſonnes ; pour les vieillards, les

femmes âgées, les jeunes gens de l'un,& de l'autre ſexe, les eſclaves

mêmes. Il exhorte Tite à prendre beaucoup d'autorité ſur les Crérois, à

les traiter avec force, & à les reprendre avec sévérité, comme gens men

teurs, méchans, pareſſeux, gourmands. - -

Il y avoit dans cette Iſle beaueoup de Juifs, dont pluſieurs s'étoient

convertis : mais ils avoient apporté dans l'Egliſe tous leurs défauts, leurs

entêtemens pour leurs cérémonies, pour leurs traditions, pour leurs pra

tiques. L'Apôtre veut que Tite s'oppoſe à eux , & qu'il exhorte ſon peu

ple à mépriſer les fables judaiques, & les traditions humaines, pour s'at

tacher à la vérité. Qu'il leur enſeigne qûe la diſtinction des viandes ne

ſubſiſte plus, que tout eſt pur pour ceux qui ſont purs, & que rien n'eſt

pur pour ceux qui ont l'a me ſouillée. Il lui dit d'exhorter les Fidéles à la

paix, & à la ſoumiſſion aux Puiſſances temporelles, à éviter les diſputes,

les quérelles, les médiſances ; il veut qu'il ſe sépare d'un hérétique aprés

une premiére, & une ſeconde correction ; que les Crétois s'occupent à des

mêtiers, & à des occupations honnêtes, afin qu'ils ne ſoient à charge à per

ſonne. Enfin il dit à Tite de le venir trouver à Nicopole, auſſi-tôt qu'Ar

temas, ou Tychique ſeront arrivez en Candie. - >

L'Epître à Tite a toûjours été reconnuë pour canonique dans l'Egliſe.

Les Marcionites ne la recevoient pas, ( c ) non plus que les Baſilidiens, &

quelques autres hérétiques. (d) Mais Tatien chef des Encratites, la rece

voit, & la préféroit à toutes les autres. (e) L'on ne ſait pas précisément,

( a ) Tit. 111. ( d) Hieronym pr»'og in Ep a i Tit,

( b ) Tut. 111. ( e ) Idem ibi iem. -

( c ) Tertull. contra Marcion. l. 5. t.ult.

R r r iij
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ni le lieu d'où cette Lettre fut écrite, ni par qui elle fut envoyée, nien quel

tems elle fut composée. Il y a toutefois beaucoup d'apparence que ce fut

ſur l'automne de l'an 64. de JÉsus-CHRIsT, & dans la Gréce, ou la Ma

cédoine, ſaint Paul étant en chemin pour ſe rendre à Nicopole en Epire.
- -
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COMMENTAIRE LITTERA
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C H A P I T R E P R E M I E R. ,
" , 1 } , .. , : . -

C2ualitex de ceux qui doivent être devez à l'Epiſopat Reprendre

les faux Docteurs, cg méprſer les fables Judaiques. Tout eſt pur

· pour ceux qui ſont purs. Ceux qui vivent mal, renoncent à la foi

· parleurs œuvres. - - - - ·
*, - • • • • • • •

• " · · · · ·.

- - - - - - · · · · · - " 2 - 1 ' : .

f. t. D Aulus,ſervus D i, Apoſtolus | #. 1. D Aul, ſerviteur de Dieu, & Apô re

- autem Jeſu Chriſti , ſecundàm ! . de Jesus-CHRIST , pour inſtruire

fidem electorum Dei, & agnitionem ve- | les élûs de Dieu dans la foi , & dans la con

ritatis, queſecundùmpietatem eſt, 1 noiſſance de la vérité qui eſt ſelon la piété,

: | | | c o M M E N T A I R E. ，

A u L U s s E R v U s D E I. Paul ſerviteur de Dieu , &

Apôtre de JEsUs-CHKIST. Saint Paul prend tantôt le

# nom de ſerviteur de Dieu, & tantôt cclui de ſerviteur
S # | de JEsus-CHRIsT , Apôtre de Dieu, ou Apôtre de JE

- sUs-CHRIST ; appellé de Dieu , ou appcllé par JESUS

CHRIsT. Tout cela ne doit pas faire dc difficulté, dés qu'on reconnoît

que le Fils de Dieu eſt égal au Pere, & d'une même eſſence avcc lui.

*. . • .
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2. Inſpem vita eterne, quam promºfit I - Et qui donne l'eſpérance de la vie értr

qui non mentitur, Deus , ante tempora | nelle, que Dieu, qui ne peut mentir, a pro
ſecularia ; miſe , & deſtinée avant tous les ſiécles ;

;. Manifeſtavit autem tcmporibas 3. Ayant manif fé ſa parole en ſon tems,

ſuis verbum ſuum inpredicatione, que | dans la prédication de l'Evangile, qui m'a

credita eſt mihi ſecund in preceptum | été confié Par l'ordonnance de Dieu nôtre

Salvatoris noſtri D:i : - | Sauveur :

| C O M M E N T A I R E.

SE c UN D U M F 1 D E M E L * ， T o R U M D E I. Pour inſtruire les Elüs

de Dieu, les Chrétiens, les Fidéles, dans la foi, (a ) & dans la conroiſſan

ce de la vérité, qui eſt ſelon la piété Toute vérité n'eſt pas le ſujct de la

prédication de ſaint Paul ; il y a des véritez philoſophiques , & des véritez

géométriques, qui ne font rien au falut. Mais la vérite dont il s'agit dans

la prédication de i'Evangile, eſt ſelon la piété. Elle conſiſte à connoître, &

à aimer Dieu, à entendre la Loi, les Prophétes, & l'Evangile, à croire

les véritez révélées, & à pratiquer les véritez morales. Elle a pour objet

l'immortalité, & la vie éternelle. Veritas cujus cognitiojuxtapietatem eſt,

in ſpe vite etern.e poſita eſt, dit ſaint Jérôme ſur cet endroit.

y. 2. Q U A M P R o M I s I T Q U 1 N o N M E N T I T U R. La vie éter

nelle que Dieu, qui ne peut mentir , a promiſe. Dieu a promis non ſeule

ment la béatitude, & la vie éternelle, mais auſſi la prédication de : Evan

gile, & la connoiſſance des véritez du ſalut, & de la nouvelle alliance.

Les Prophétes l'ont promiſe, JESUS-CHRIST l'a exécutée, nous en ſom

mes les témoins, les dépoſitaires, & les héritiers. Nôtre vocation, & nô

·tre juſtification s'exécutent dans le tems, mais elles ſont réſolues dans

les décrets de Dieu avant tous les ſiécles.

y. 3. M A N 1 F E S T A V 1 T T E M P o R 1 B U s s U 1 s v E R B U M sUt M.

Ayant maniſºſté ſa parºle en ſon tems , dans la prédication de l'Evangile.

Les tems réſolus dans les décrets de Dicu, & marquez par les Prophétes,

étant arrivez, l'ieu a envoyé ſon Verbe, ſon Fils, (b, ſa parole dans le

monde , la révélation eſt venuë aux hommes par dégrez. Dicu a manifeſté

ſes volontez à Adam, à Noé, à Abraham, à Mo, ſe, aux Prophétes : à

chacun d'eux par mcſure, & par dégrez. Mais dans les tems préordonnez,

il nous a découvert ſes véritez ſaintes dans toute leur plénitude par la

prédication de l'Evangile. ( e ) . - - -

S E C U N D U M P R AE c E P T U M S A L v A T o R I s N o s T R I. Par /'or.

donnance de Dieu nôtre Sauveur. JEsus-CHRIST nôtre Sauveur m'a confié

( a ) Ita Eſt. Grot Men, Scultet. ex Hſeron, & ， ( b ) Hieronym. Eſt. Men. - - r -

Theodoret, | ( e ) Chryſ.ſt. alii Grzsi,

#



· SUR L'EPITRE DE S. PAUL A TITE. CHAr. I. 5oy

--

| 4 Tite diletto filio ſecundàm com- [ 4. A Tite ſon fils bien aimé en la foi qui

munem fidem : Gratia , & pax à Deo | nous eſt commune : Que Dieu le Pere, &

Patre, & Chriſto Jeſu Salvatore noſtre | Je sus-C H R : s T rô re Sauveur vous don
- - - - | nent la grace , & la paix. .. • *

5, Hujus rei gratiâ reliqui te Crete, | 5 Je vous ai laiſsé en Créte, afin que vous

ut ea que deſunt corrigas, & conſtituas | y régliez tout ce qui reſte à y régler , & que
per ct vitates Preſbyteros , ſicut 6- ego VOU1S établiſſiez des Prêtres Cn C aque villes

diſpoſui tibi. ſelon l'ordre que je vous en ai donné.

c o M M E N T A I R E. , . "

la prédication de l'Evangile, & malheur à moi ſi je ne l'annonce point. (a)

Je ne rends coupable par ma déſobéiſſance, & la perte de ceux que je de

vois ſauver, & inſtruire, m'eſt imputée. Sous le nom de Dieu nôtre sau

veur, on peut entendre, ou jEsus-CHRIST, comme nous venons de dire,

ou Dieu le Pere, qui eſt auſſi ſouvent appellé Sauveur, tant dans l'ancien,
que dans le nouveau Teſtament. (b) · • . ' -

· #. 4. T 1To D 1 L E c T o F 1 L 1 o. A Tite ſon fils bien-aimé. Le Grec à

la lettre, ( c) ſon fils légitime, ſon vrai fils, qui l'aime tendrement, &

ſolidement , qui ne dégénére point de la foi qui lui eſt commune avec

ſaint Paul ſon pere ſpirituel. (d) L'Apôtre avoit bien d'autres fils qu'il

avoit engendré dans l'Evangile : Nam in Chriſto Jeſu per Evangélium ega

vos genui, (e) Mais il s'en'falloit bien qu'ils fuſſent tous comm，e ſaint Ti

te, fidéles, vrais, légitimes, ne dérogeans point à l'auguſte qualité de
Chrétiens. (f) º º .. " | r • "

- G R A r r A , E r P Ax. Que Dieu voas donne la grace , & la paix. Le

Grec imprimé porte : tg) Gracé, miséricorde, & paix. Mais de trés-an

ciens Manuſcrits Grecs, ( h ) & les Peres Grecs , & Latins, & tous les

Manuſcrits Latins, le Syriaque, le Cophte, & l'Ethiopien, ſont tout conformes à la Vulgate. . l " - - -

Y. 5, R E L 1 QU 1 T E C R E T AE. Je vous ai laiſé en Créte, affn que vous

y régliez tout ce qui reſte à y régler. Saint Paut n'avoit pas eu le loiſir de de

meurer en Créte auſſi long tems qu'il auroit été néceſſaire pour y mettre

toutes choſes dans l'état où il le vouloit. Il y laiſſe ſaint Tite pour ſuppléer

à ce qu'il n'avoit pû exécuter par lui-même. C'eſt cc qui eſt bien marq .

par le Texte Grec, ( i) & remarqué par les Peres , & par les Interpré

tes. ( k ) - -
• -

-- • • • - -

*

-

( a ) 1 Cor 1x. 16 Nam ſi evangelizavero , Y. (f vide Chryſ Hieroºym. Theophyl. & c.

non eſt mihi gloria ; neceſſitas enim mihi incumt it : (g) F ée s, iAsG , e ei # n.

va enim mihi eſi, ſi non evangelizavero. ( h ) Clarem S. Germ. Borner GG. L L. Coi5,

( b ) Vide 1. Timot. 1. 1.Eſt. hic. , 7. alii. -

( c ) Tére yvvziº rfxvº. Velez : Ayaanl#. ( i ) l' a 7 à 2e'z eſlz ixiêiep$drº.

( d ) Hieronym Eſt. | (k ) vide Hieronym. Chryſ Theophyl. Eſt. Pric}

4e ) I. Cor. Iv. 1 ;. ll Grot, Men, alii.

- • S f ſ
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6. Si quis ſine crimine eſt, unius | · 6. Choiſiſſant celui qui ſera irréprochable,

uxoris vir,filios habens fideles, non in l qui n'º ra épousé qu'une femme, dont les
accuſatione luxurie, aut non ſubditos. | enfans ſeront fidéles, non accuſez de débau

1! " che, ni déſobéïſſans.
:

C O M M E N T A I R E.

Co N s T 1 T U A s P E R c 1 v 1 T A T E s PR E s B Y T E R o s. Affn que

vous établiſſiez des Prêtres dans chaque ville.. Saint Jérôme, (a) S. Chry

ſoſtome, (b) Théodoret, Théophylacte, & la plupart des Interprétes,

entendent ici des Evéques, ſous le nom de Prêtres. Eoſaem Epiſcopos ills

tempore, quos & Presbyteros appellabant, dit ſaint Jérôme ſur cet endroit.

En effet, dans ces premiers tems un Evêque ſuffiſoit dans la plûpart des

villes, avec quelques Diacres, pour ſatisfaire à tout ce que demandoit le

petit nombre des Fideles qui s'y trouvoit, Je ne voudrois pas toutefois

nier que l'Apôtre n'ait auſſi compris ſous ce non les Prêtres, ou Curez

qu'on pouvoit établir dans les lieux qui n'étoient pas aſſez grands pour y

ordonner un Evêque.

: Y. 6. S 1 QU I s s 1 N E c R 1 M 1 N E E s T. Choiſiſſant celui qui eſt irré.

rochable. A la lettre : Celui qui eſt exempt de crimes. Mais à prendre ces

paroles dans la rigueur, elles n'exprimeroient pas toute la force de la pcn

sée de ſaint Paul. Car il ne ſuffit pas à un Evêque d'être exempt de cri

mes, & de déſordres groſſiers, il faut qu'il ſoit tel, qu'il puiſſe gouver
ner ſon troupeau par ſon exemple, & par ſa doctrine. Le Grec de cet en

droit porte : ( c ) Qu'il ſoit irrépréhenſible, qu'on ne puiſſe ni l'accuſer

d'aucun crime, ni lui reprocher aucun déréglement , qu'il ne ſoit point

notté d'infâmie ; s'il étoit de mauvaiſe réputation , il ne pourroit faire

aucun profit parmi ceux qui ſont ſous ſa charge. Comparez 1. Timot.

I I I. 2 .
-

U N 1 U s ux o R 1 s v 1 R. Qui n'aura épousé qu'une femme. On a déja

expliqué la même choſe ſur la premiére Epitre à Timothée. (d) On don

ne à ce paſſage pluſieurs ſens. 1°. Que celui qu'on choiſit Evêque, n'ait

'actuellement qu'une ſeule femme , qu'il n'ait ni concubine, ni aucun

. )auvais commerce avec d'autres, qu'avec ſa femme. ( e ) 2°. Qu'il n'ait

jamais épousé qu'une femme ; ou du moins quc depuis ſon baptême, il

( a , Hieronym hic : 1 en eſt , rg à Preſtºyter,

qui Epiſ epºs : Et antequ » Di !oli iuſtin ºu ſºu

aia in Rel gºane ferºnt, . .. comroun Preſbyt ro

7'M//a ronſ ie ， celeſ « gubern 1h2ntur. #|

( b ) Chryſ hîr : Tss triºxºa s &"«59a ©vr,

xaS às a»«zs #ºiv e pºa

( c ) AºéyxAºG : Inculpatus, inaccuſabilis.

( d ) 1, Timoth. 111 2.

- ( e ) Theodoret. ad 1, Tim. 111. 2. Tºis èi èvero unuſqu ?ae ecs qu s b p: izaverºt ſuos puta

bat ſſe , non Chriſti, in toto orbe decretum eſt, ut | ' v , *ºrat va êari2xav »'a•, 'º, x-r2 ray ，

unus de P cſbyteris electus ſupcrponeretur cateris , | x•Avéïlºv àytº9a yvraûxxs, •3 aa»axiri razºº

ad quem omnis Eccleſic cura pertineret,& ſchiſ- | 7a1, ºè ira &is.

matum ſemina tollerentur.

E,

#

#

1
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SUR L'EPITRE DE S. PAUL A TITE. CHAP. I. 5o7

7. Oportet enim Epiſcopum fine cri- 7.Car il faut que l'Evêque ſoit irreprocha

mine eſſe,ſicut Dei diſpenſatorem ; non ble, comme étant le diſpenſateur , & l'œco-,

ſuperbum , non iracundum , non vino- | nome de Dieu : qu'il ne ſoit ni altier, ni co

lentum , non percuſſorem , non turpis lére , ni ſujet au vin, ni violent , & promt à

lucri cupidum ; - | l frapper, ni porté à un gain honteux.

C o M M E N T A I R E.

n'ait point contracté de ſecond mariage. (a , 3°. Enfin qu'il n'ait eu qu'u. .

ne femme lorſqu'on l'a élevé à l'Epiſcopat, & que depuis ce tems il n'ait

lus regardé ſa femme que comme ſa ſœur. ( b) 4°. Enfin qu'il ſbit content

† l'Egliſe qui lui a été confiée, & qu'il ne ſonge pas à la quitter pour en

prendre une autre. (c) L'Epiſcopat, & la Prélature ſont comme un ma

riage ſpirituel. Saint Chryſoſtome ( d) ſur cet endroit, dit que ſaint Paul

y combat deux ſortes de perſonnes, les hérétiques qui blâmoient le ma

riage, & les intempérans qui convoloient à de ſecondes nôces. Il ferme

la bouche aux premiers, en leur montrant† même des hommes mariez

peuvent monter ſur le trône ſacré de l'Epiſcopat , il confond les ſeconds,

en leur interdiſant l'entrée de cette éminente dignité. • -

| F1 L 1 o s H A B E N s F 1 D E L E s. Dont les enfans ſeront ffdeies , & ir

réprochables. Que peut-on attendre d'un homme qui néglige ſa famille,

& qui laiſſe ſes enfans dans l'infidélité, & dans le déſordre : Si quelqu'un

ne prend pas ſoin des ſiens, & ſur tout de ſes proches, il a renoncé à la foi ,

& eſt pire qu'un infidéle, dit ſaint Paul en un autre endroit. (e) La ſainte

té du Sacerdoce eſt ſi relevée, dit ſaint Jérôme, que l'on impute même

aux Evêques les fautes des autres : Tam ſanctum nomen eſt Sacerdotis, ut

nobis etiam ea que extra nos# poſita , reputentur. Il ne ſuffit pas d'être

† dans ſa perſonne, il faut l'être dans les ſiens. Gomment

un Évêque oſera-t'il s'oppoſer avec force aux déſordres des maiſons des

âutres, ſi la ſienne eſt mal réglée ? " · · · -

· y.7. OP o R T E T EN 1 M E P 1 sc o PUM, Il faut que l'Evêque ſoit

irréprochable, comme étant le diſpenſateur , &c. Il nomme ici Evêque, ce

lui qu'il a appellé Prêtre au y. 5. Il veut† ſe conſidére dans

l'Egliſe, comme un œconome, ou un diſpenſateur, un intendant dans

une grande maiſon. L'œconome a l'intendance, & l'autorité ſur ſes con

ſerviteurs : il n'eſt pas le maître de la famille, mais le premier des ſervi

( a ) Theophyl o ya ze9s rº» «irt A95xav an- 1 rè yéus èmººº o 7as, dix bs # rè aegyue six

dºula ?vx4as évvuav, zes cxx» • •s •a»ºs ve»- | t, º iv-zès, é» # • * 'ut», as utv dv 5 3º « 9a,
º - - N. - • A7 - 7 T \ > :-) - X. 2 » • • - •. • n • r ! '

s jorera , ... é de diy-pc3- cv« « t yxºnl@° ei , % , % t nº 7 o» •, tov a «- auvtir Se5 o» , C4/ «v7， dº , »9

»•is i4• • éuois doze,. - - | | rss érºAxºs º»#º" ,.# # #pies utra divites

-( b ) Hieroºym. l. 1. contra 7ovinian. | yºas rj» épxº #yxeeiºic9a1 ra ºrnr.

ſ c) Ambroſ de Dignit sacerdot c.4. ( e ) I. Timot. v. 8, -

( d ) Chryſoſt. hic : Ems et ſ#u ras ºptiixºs ves l. .. · · ·

"
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4o8 " · C O M M ENT A I R E L IT T E R A L

teurs. Saint Jérôme le compare à ce que les anciens appelloient villicus.

C'étoit un eſclave établi ſur une métairie d'un maitre puiſſant, & qui

avoit ſous lui nombre d'eſclaves à qui il diſtribuoit le travail , la nourri

ture, & les vêtemens. Mais il rendoit compte au maitre, & étoit ſujet à

ſa correction, & à ſes ordres, comme le dernier des eſclaves. (a ) Sciat

Epiſcopus ſibi populum conſervum eſſe, non ſervum.

No N s U p E R B U M. (b) Qu'il ne ſoit point altier, ni ſuperbe, qu'il ne

s'éléve point de ſa dignité, qu'il n'oublie point qu'il eſt ſerviteur, &

comptable. Les Princes du mondegouvernent avec empire, & retiennent

leurs ſujets par la crainte, parce qu'ils exercent une domination forcée.

Les Evêques au contraire ayant un empire ſur des perſonnes libres, qui ſe

ſoumettent volontairement, ne doivcnt rien faire que dans la douceur,

& dans un eſprit de clémence, & d'humilité. tc ) -

N o N 1 R A c U N D U M , N o N v 1 N o L E N T U M. Ni emporté, ni ſujet

au vin. La colére eſt propre à gâter les meilleures choſes, & à irriter les

eſprits les plus dociles, Un homme qui reprend, ou qui corrige avec em

portement, ne produit jamais le fruit naturel de la correction, qui eſt

l'amanderient du coupable. ſra viri juſtitiam Dei non ºperatur, dit ſaint

Jacque. (d, Et cclui qui eſt ſujet au vin, (e) ſe rendra mépriſable, &tom

bera aisément, ou dans les excés de la colére, ou dans ceux de la débau

che. Les Peres Grecs l'entendent d'un homme violent, qui outrage, qui

irrite , il faut qu'un Evêque retienne les hommes, non par ſes ménaces,

mais par la crainte de l'enfer, dit ſaint Chryſoſtome. - -

º No s'p E R cu ss o R E M. Ni viotent , ni prºpre à frapper L'Evêque

eſt le médecin des ames, dit le même ſaint Chryſoſtome. (f) Ce n'eſt

point en frappant, & par des maniéres bruſques, & violentes, qu'on gué

rit les maladies des ames. Le médecin doit guérir les playes, & non les

aigrir. Théodoret l'entend de celui qui uſe de correction mal-à-propos,

& hors de raiſon. , , ,. . | . - -

* NoN TU R P 1s 1 U cR 1 c U r 1 D u M. Ni porté à un gain honteux.Un

Evêque doit donner à tout le monde des exemples de déſintéreſſement ;

car les gains les plus juſtes ſont indignes d'un Evèque,(g) dit ſaint C hry

foſtome. Un Evêque doit à l'imitation de l'Apôtre, ſe contenter du vi

vre , & du vêtement, (h) dit ſaint Jérôme. (i) C'eſt dans lui un gain hon
-- , - · · · · · · · · · · · · · · · · · - • - - º -

-» - º. l ' - - -- "
- 1 • -

—

- -

( a H e e ym. hic. » «29- rºv ! »x à». o dè ia7e9s # z2 ºz ei. Theo

| b ) H e, on & Ambroſ ſt. Non pretarvum. doret. Tè» •» 'xſw x«a# zè, c ， xara » é, e» in ſlt

( c ) vide Chryſ The phyl. & Hieronym. ajr r xtºººs .

( d ).72 cosi 1. 2 c. - ( g ) na yàp x 4，33- , x2 dé.a s» #, «iaaº

( e ) M, rrég»oºv. Tºisir ºAeas ，, tcA5 3.5 | isuv ixivxº'wa. Chºyſ Tº eophyl.
v# r#s vté»rs én tix5 vºs éxii3ss , à ºù vêeſ#uv. ( h ) 1. Timot. v1. 8. ' • * ^

chryſ Theopºyl. , , , , - ... , , , 1 Tº | ( i ) Hieronym, in hunc loc. .

(f) Chriſeg. Ma a»ºx n', l'•'e} iri : àèar- T -- • • • - , , • : • . .. : *

, - • •
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SUR L'EPITRE DE S. PAUL A TITE, CHAr. I. 5O9

•

8. Sed hoſpitalem , benignum , ſo- 8. Mais qu'il aime à exercer l'hoſpitalite ;

brium,jºſtum, ſančium , continenteme, | qu'il ſoit affable, qu'il ſoit ſobre, juſte, ſaint,

tempérant.
• &

C O M M E N T A I R E.

teux, de penſer à amaſſer pour l'avenir. Turpis lucri appetitio eſt , dit le

même Pere , plus quam de preſentibus cogitare. -

| #. 8. H o s P 1 T A L E M. Qu'il aime à exercer l'hoſpitalité. La maiſon

d'un Evêque doit être l'hoſpice commun de tous les étrangers : Domus
Épiſcopi omnium commane eſſe debet hoſpitium. Un laïque en recevant deux,

ou trois, ou quatre hôtes, remplit les devoirs qu'exige de lui l'hoſpitalité ;

l'Evêque eſt inhumain, à moins qu'il ne reçoive tous ceux qui viennent :

Epiſcopus wifi omnes receperit, inhumanus eſt, dit ici ſaint jérôme.

BEN 1 c N U M, s o n R 1 U M, &c. Qu'il ſoit affable , qu'il ſoit ſobre.

Le Grec à la lettre : (a) Aimant le bien, ou aimant les gens de bien : tem

térant, modéré, prudent, ou même chaſte, ſuivant ſaint Jérôme. Plu

fieurs Manuſcrits Latins portent : Benignum , prudentem , ſobrium. Mais

· prudentem eſt ſuperflu. Le Grec ſophrona, ſe peut traduire par ſobrium, ou

· prudentem. On a mis dans le Texte les deux traductions.

· · C o NT 1 N E N T E M. Continent. Si l'Apôtre veut que les laïques mêmes

ſe séparent pour un tems de l'uſage du mariage pour vaquer à l'oraiſon,

que ne doit point faire un Evêque, qui doit offrir tous les jours l'Hoſtie

immaculée pour ſes propres péchez, & pour ceux du peuple, dit ſaint Jé

rôme ? Il ne lui ſuffit pas d'être dégagé des déſordres groſſiers ; un eſprit

qui doit conſacrer le Corps du Seigncur, doit s'abſtenir même des regards

immodeſtes,& des pensées trop diſſipées. Pudicitia Sacerdotalis eſt ut non

ſetum ab opere ſe immundo abſtineat,ſed etiam à jactu oculi, & cogitatio

mis errore, mens Chriſti corpus confectura ſit libera. (b) Saint Chryſoſto

me (c) donne encore plus d'étenduë au nom de continent , il veut qu'il

ſignifie en cet endroit, non un homme tempérant, & abſtinent; mais ce

lui qui a ſurmonté toute ſorte de dangereuſes paſſions, qui veille ſur ſa

langue, ſur ſes yeux, ſur ſes actions, en un mot, qui ne ſe laiſſe dominer
par aucune paſſion. • -

L'Egliſe n'a jamais permis à ſes premiers Miniſtres de contracter de

mariage aprés leur ordination. Elle a déclaré ces ſortes de mariages nuls ,

& a ordonné que l'on séparât ces ſortes de perſonnes, comme n'étant pas

( a ) ttºayz$ov, ca : 29 « Hieronym. hic : Sit ( e ) Chryſ E'yzori , d 7è» »ws tv ,, &»a rè,

autem Epſ ºpus & pudicus , quem Graci ra ©e9 • | z43us xe»rº7« , rè ») y2 a »s , »> xese a , »，

vocant, & Latinus Interpres verbi ambiguitate !é?$«2º à ºne2ºrºv. Tér° vae isº tyxºreſa, r，

dtceptus, pro pudico prudentem tranſtulit. : uſdtu vxoviet Seſ md9u. Ita Theophyl.

( b ) Hieronym. hic.

S ſſ iij
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véritablement mariées. (a) Mais à l'égard des mariages contractez avant

l'ordination , elle reconnoît qu'ils ſubſiſtent aprés comme avant cette ſa

créeºeérémonie ; & quoique dans l'Egliſe Latine clle interdiſe aux per

ſonnes ſacrées tout uſage de mariage aprés leur ordination , cependant

dans l'Egliſe Grecque depuis pluſieurs ſiécles,elle a toléré l'uſage du maria

ge dans ceux qui l'avoient contracté avant lcur ordination,& qui n'étoient

point engagez à la continence par vœu, ou par aucune autre obligation.

Mais l'Egliſe Grecque, même dans ſes commencemens, a été fort ré

ſervée ſur cette liberté qu'elle accorde à préſent aux Miniſtres ſacrez.

Dans le Concile de Nicée (b) les Peres étoient d'avis d'obliger les Evê

ques , les Prêtres, les Diacres, & les Soûdiacres à la continence. Mais

Paphnuce Evêque de la Thébaide, ſe récria, & dit que l'Apôtre appel

loit le mariage une choſe honorable, & que l'uſage permis du mariage n'é

toit contraire ni à la tempérance, ni à la chaſteté. Les autres Peres adhé

rérent à l'autorité de Paphnuce, & on n'impoſa pas ce joug aux perſonnes

conſacrées au miniſtére de l'Autel. Mais enfin on voit dans les Peres de

ce Concile l'eſprit, & même l'uſage de l'Egliſe d'alors. Car ſi la plûpart

des Evêques, & des Prêtres n'euſſent pas été dans la pratique de la con

tinence parfaite, on n'auroit eu garde de propoſer de faire une loi géné

rale qui les y obligeât tous. Saint Epiphane (c) témoigne que de ſon tems

il y avoit encore pluſieurs Prêtres, & pluſieurs Diacres qui n'uſoient point

du mariage. -

Mais depuis ce tems, il faut convenir que les Grecs ne ſe ſont pas fait

beaucoup de difficulté ſur cela.Saint Chryſoſtome, (d) Théodoret, Théo

phylacte inſinuënt que ceux qui entroient dans l'Epiſcopat étant mariez,

pouvoient en uſer avec leurs femmes comme auparavant. Saint Jérôme

arle de ce ſentiment en deux endroits de ſes Ouvrages, (e) ſans le re

jetter abſolument. Synéſius qui fut fait Evêque vers l'an 41o. déclara qu'il

ne ſe réſoudroit jamais de quitter ſa femme, & qu'il ne s'en approcheroit

pas comme un adultére en cachette , mais qu'au contraire, il ſouhaitoit

d'en avoir un grand nombre d'enfans. f) Toutefois ſaint Jérôme écrivant

contre Jovinien, (g) dit que de ſon tems les Egliſes d'Orient, celles d'E

gypte, & l'Egliſe Romaine, n'admettoient aux ordres ſacrez que des

-

( a ) Sexta Synod. General. Can. 6. & Diſt. | riav. -

3 * .. c S1 qui s eoru o ; & cap. Sunt. 27. qu. 11. c» ( c ) Epiphan. hareſ 59.

Concil 4 Carth. & Concil. Trid.ſeſſ 24, c. 9. ( d ) Chryſºſf. hîc, & ad Y. 3. p. 464.

Conci N : ocazar. ( e ) Hieronym. Comment. in Ep. ad Tit. &

( b ) Vide Sezomen. l. 1. c. 23. Socrat. l. 1. c. | Epiſt. ad Oceanum.

11 Hiſt. Eccl. T° s pºp a»ois idé«u, vºuss iaii- | (f) Syneſ Ep. 1o5. Te érºs art 2x leaairoua

•évu , iazziass , « reteévié es, d)axérss s, è | xaSér-4, a t ss uaxès avi5 249er vv,éreusw,

ººººaºº vs uº avyºº3ºàº rais yaurrais ,) ºs | a»• ês»érºaeſ r, , ， iv#ouai rvyx 4 fºi, *3

=e4 ite2cS a ºydyºle ... nutov yéue» axaxaAa , | xpns à ytré 3a nadu.

«a4g3 Téw di Tº» wejs ras idias zvraixas gruy85• ( g ) Hieronym, l, I, contra fovimian.

-



SUR L'EPITRE DE S. PAUL A TITE. CHAp. I. 5II

vierges, ou des perſonnes qui renonçoient à l'uſage du mariage. Quid ft

cient orientis Eccleſie , quid Egypti , & ſedis Apoſtolice , que aut virgines

Clericas, aut continentes , aut ſi uxores babuerint, deſinunt effe mariti ?

Je ne trouve rien de bien exprés ſur la permiſſion donnée aux Prêtres,

aux Diacres, & aux Soûdiacres de l'Egliſe d'Orient, d'uſer du mariage

aprés comme devant leur ordination,avant le ſixiéme Concile de Conſtan

tinople, qui porte : (a) Ayant appris que l'Egliſe Romaine a établi pour ré.

gle , que les Diacres , & les Prêtres qui doivent être élevez anx orares ſa

crez, promettront ſolemnellement de me plus s'approcher de leurs femmes ;

pour nous conformer à l'ancienne régle de la perfection Apºſ/olique , nous or- ^

donnons que le mariage des perſonnes , qui ſont dans les ordres /aerez , de

meure ſtable, & indiſſoluble, ſans les obliger de ſe séparer de leurs femmes,

& de vivre avec elles au tems convenable , comme auparavant. Ainſi que dé

ſormais on n'exclue plus de la Prêtriſe, du Diaconat, ou du Soûdiaconat,

ceux qui voudront continuèr d'habiter avec leurs femues. C'eſt la diſcipline

qui s'eſt obſervée juſqu'aujourd'hui dans l'Orient.

Pour l'Occident, l'uſage ancien, général, uniforme a toûjours été que

les Evêques, les Prêtres, les Diacres, & les Soûdiacres vivent dans la

continence depuis leur ordination. Cela ſe voit dans les plus anciens Ca

nons'de l'Egliſe Occidentale. Le Concile d'Elvire, par exemple : b , Pla

cuit in totum prohibere Epiſcopis , Presbyteris , Diaconibus, ac Subdiaconi

bus poſitis in miniſterio , abſtinere à conjugibus ſuis, & non generare fflios :

quod quicumque fecerit, ab honore Clericatûs exterminetur. Le Concile

d'Arles (c) défend d'ordonner un Prêtre marié, à moins qu'il ne pro

mette ſa converſion , c'eſt-à-dire, de renoncer à l'uſage du mariage. Le

Pape Sirice, (d) ſaint Ambroiſe, (e) Innocent I. (f) ſaint Auguſtin,(g)

ſaint Léon, (h) ſaint Jérôme, ( i ) les Conciles de Toléde, (k) de Car

thage, (l) de Tours, (m) d'Agde, (n) & les autres , ou établiſſent cet

uſage, ou le ſuppoſent. -

Enfin le Concile de Trente (o) a déclaré que ceux qui étoient engagez

dans les ordres ſacrez, ne pouvoient pas contracter de mariage, & que

celui qu'ils pourroient avoir contracté en cet état, étoit nul. Il n'a pas tou

ché à ce qui regarde l'uſage du mariage, pour ne pas condamner les Grecs

réünis à† Catholique, qu'elle n'a pas voulu troubler dans leur cou

( a ) Synod CP v1. can x 111, ( i ) Hieronym, in Ep. ad Tit. é l. 1. ccntra

( b ) Concil. Eltherit. can : 3 7ovi miam.

{ c ) Arelat. 2 an Chrtft : 3 17 can 2. ( k ) Concil Telet. 1. c3 v 1'. c. 5 6.

34. c. 3- ( m ) Concil. Turon c. 1. .

. ( e ) Arnº roſ Ep. 82. ( n ) Concil Agath. c. 9. Pide , ſi placet ,

(f) Innoc. I d ſt. 8 2 c. Propoſuiſti. Zonam in Epiſt. ad Hebr. c.v. diff ult 2 ſect.

( g ) At«g. l. 2. de adulterin. conjug. c. 2 o. | 3•

( h ) Leo Mag Ep. 84. (o ) Concil. Trident ſeſſ. 2.4.c. 9.

( d ) Siricius Epiſt. ad Africanes Vide Diſt. | ( l ) Concil Carth 5. c. ;. & Concil * c. *.



5 12 C o M ME NT A I R E L ITT E R A L ,

9. Amplettentem eum,quiſecundàm l , 9. Qu'il ſoit fortement attaché aux véritèt
doctrinam eſt , fidelem ſermonem ; ut | de la foi, telles qu'on les lui a enſeignées,

poten ſit exhortari in doctrina ſana, & | afin qu'il ſoit capable d'exhorter ſelon la

eos qui contradicunt, arguere. ſaine doctrine, & de convaincre ceux qui s'y

- oppoſent. - - -

· Io. Sunt enim multi etiam inobedien- | io. Car il y en a pluſieurs , & ſur tºut

qui dé circumciſione ſunt : mettre, qui s'occupent à conter des fabless

tes, vaniloqui, & ſeductores , maximè , d'entre les Juifs, qui ne veulent Pºint ſe ſour

| & qui séduiſent les ames. . , .

C O M M E N T A I R E. -

-

tume. Mais elle a toûjours fortement ſoutenu celle où elle eſt,d'interdire la

cohabitation des Prêtres, des Diacres, & des Soûdiacres avec les femmes

qu'ils auroient épousées avant leur ordination, & d'obliger les femmes

de ceux qui étoient promûs aux ordres ſacrez, de faire vœu de virginité

perpétuelle. - -

y. 9. A M P L E c T E N T a M E U M o U r s E c U N D u M D o c T R I N A M.

E s T. Attachez aux véritez de la foi. A la lettre : Au diſcours ffdéle, vrai,

indubitable, qu'il a reçû en ſe ſoumettant à la foi. Afin qu'il ſoit capable

d'exhorter les foibles,d'animer ceux qui manquent de courage,de coQſoler

ceux qui ſont affligez, & de convaincre ceux qui s'oppoſent à la vérité, & à

la ſaine doctrine. Il y a toûjours eu dans l'Egliſe même,des gens qui ont eu

des ſentimens ſinguliers, & dangereux, des prétendus eſprits forts, des

hommes pleins d'eux mêmes,qui ne cédent qu'à l'évidence , il y avoit auſſi

alors hors de l'Egliſe des Juifs, des hérétiques, des payens qui attaquoient

par des raiſonnemens la vérité de nôtre créance. Un Eyêque doit être en
état de convaincre ces ſortes de gens,de lcur tenir tête,de répondre à leurs

objections, de confondre leur incrédulité.Cela demande une capacité, &

une étude plus qu'ordinaire. (a) - -

y. Io. SUN T E N 1 M M U LT 1 1 N o B E D I E N T E s. Car il y en a plu

· feurs , ſur tout d'entre les Juifs, qui ne veulent point ſe ſoumettre. Ceci

montre la néceſſité de l'étude, & de la ſcience dans un Evêque. Pluſieurs

Juifs, tant de ceux qui étoient convertis, que de ceux qui ne l'étoient pas,

cauſoient du trouble dans l'Egliſe , les premiers en ſoutenant que l'obſer

vation de la Loi étoit néceſſaire au ſalut, & que l'on devoit impoſer le

joug de la circonciſion à ceux qui ſe convertiſſoient du paganiſme, ajoû

tant à la ſimplicité de l'Evangile, des fables, & des traditions frivoles de

leurs Docteurs , les autres enſeignant que JE sus n'étoit ni le Meſſie,.

ni Dieu , ni le Fils de Dieu. Saint Paul dans toute la ſuite de ſa vie,

eut beaucoup à ſouffrir de la part des Juifs. H les combat dans toutes ſes

( a ) 2ide H. eron, Grot. Eſt. »

Epîtres,
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|

· travail.

II. Qu»s oportet redargui : qui uni- | ii. Il faut fermer la bouche à ces perſonnes

verſai à mos ſubvertunt , docentes que | qui renverſent les familles entiéres , enſei

non oportet , turpis lucri gratii. gnant par un irré,êt honteux ce qu'onne doit

· point enſ igner. -

12 Dixit quidam ex illis , proprius | - tiº dº lºrs cºr triotes, qui eſt

isº um Prºpheta : Cretenſes ſèmper | comrne leur Propléte, a dit d'eux : Les Ci é

mendaces, male beſtia, ventre, pgri. , tois ſont tofjou s titeurs , ce ſont de mé

| chantes bères , qui u'aiment qu'à manger , &

à ne rien faire. .

) C o M M E N T A I R E.

Epîtres. Il y en avoit un trés grand nombre dans l'Iſle de Crétc , (4 ) &:

Tite avoit beſoin de tout ſon zéle, & de toute ſa capacité pour leur ré

ſiter, & pour leur oppoſer des Evêqucs capables de le ſeconder dans ce

V A N 1 Lo QU 1 , ET s E D U c T o R E s. Qui s'occupent à conter des ft

bles, & qui séduiſent les ames. Le Grec : (b) Des diſeurs de rien , ou des

diſeurs de choſes vaines, frivoles fabuleuſes , & des trompeurs des amer ,

qui les séduiſent par leurs vains diſcours, & qui leur inſpirent leurs folles

OpInIons. - , |!

y. 1 I. U N 1 y E R. s A S D o M o s s U B v E R T U N T , T r R P I s L U c R 1

C 8 A T I A. /ls renverſent les familles entieres , en leur enſe gn tnt la né

ce ſité des œuvres de la Loi, ou en niant que JESUS CHRIST ſoit le

Meſſie, ou en conteſtant la réſurrcction des morts ; ou enfin en répandant

dans leurs cſprits les vaines traditions des Docteurs Juits. Saint Paul ſe

plaint ſouvent des faux Docteurs, qui ne prêchoient que par intérêt ,

· turpis lucri gratt.i. Voyez Rom. xvI. 18. Philip. IIr. 19. 2. Timot. t 11, 6.

y. 12. P R o P R 1 U s 1 P s o R U M P R o FH E T A. Un de leurs cºmp.t

triotes, qui eſt comme leur Prophéte, a dit d'eux : Les Crétois ſont toüjours

menteurs, & c. Cc Prophéte des Crétois eſt Epiménides, Poëte célébre,

natif de Créte, qui ſans ménager l'honneur de ſes compatriotes, a dit

d'eux, qu'ils étoient de grands menteurs , méchans, pareſſeux , gour

mands. ll l'appelle un Prophéte par ironie , parce que les Grecs, & en gé

néral les Payens, conſidéroient leurs Poétes à peu prés de même que fes

Hébreux conſidéroient leurs Prophétes. lls leur donnoient l'inſpiration,

l'enthouſiaſme, & quelquefois la connoiſlarice de l'avenir. Les oracles ne

ſe rendoient guércs qu'en vers. On s'imaginoit que les Poétes étoicnr

remplis dºnc ſiteur divinc, & animez d'une Divinité particuliére : c)

jNoſfer En ſtacºs ,' eſſat Poet.s , ja à l ju ſi Deorum diiquo dono, atque

{ t } A :# : 1 , 1 vide %ſ ;h. tlºrib, loc, * | ( b ) M'a rc ?',ºi . »è p,t 2 º irai. 1

frºt l, 2.c. , 3 ti ;t. .. c', ( c ) Cicerv Orar , rº .3rthi , º ， ta.

T t t
-
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munere commendati nobis eſſe videantur. On les regardoit comme les favo.

ris des Dieux, & comme les dépoſitaires de leurs sécrets. , , ,

Ariſtote ( a ) parlant d'Epiménides, ſemble en faire un Prophéte, auſſi

bien que ſaint Paul. Il ne lui accorde pas la connoiſſance des choſes fu

tures, mais celle des choſes paſsées, & inconnuës. Les Crétois lui ren

dirent des honneurs divins aprés ſa mort ; ( b ) & l'Hiſtoire raconte plu

ſieurs prédictions qu'il avoit faites des choſes futures , & éloignées,

Voyant le fort de Munichie, qui eſt le port d'Athénes , il s'écria : O

aveuglement des hommes : Si les Athéniens ſavoient les malheurs que ce

fort leur attirera, ils le détruiroient avec les dents. ( c) On éprouva la

vérité de ſa prophétie pluſieurs années aprés, lorſque le Roi Antipatet

mit une garniſon dans ce fort, pour contenir les Athéniens dans robéiſ

| ſance. ll raſsura une autre fois les Athéniens contre la frayeur qu'ils

avoient de la venuë des Perſes. Il leur dit qu'ils ne viendroient que dans

dix ans, & qu'ils s'en retourneroient , aprés avoir ſouffert de grandes

rtes. (d) La choſe arriva comme il l'avoit dit , les Perſes ayant perdu

† batailles de Marathon, & de Salamine. Il prédit auſſi aux Lacédémo

niens, & aux Crétois la captivité où les Arcadiens devoient un jour les

réduire. (e) Ce qui arriva ſous Euricrates Roi de Créte, & Archidame

Roi de Lacédémone. C'eſt apparemment ces choſes vraies, ou fauſſes,

qui lui ont fait donner ici par ſaint Paul le nom de Prophéte, & par Pla

ton, (f) long-tems auparavant, le nom de divin , & d'ami des Dieux.

Cicéron (g) reconnoît auſſi qu'Epiménides a prédit l'avenir, étant animé

par une fureur divine.

Saint Chryſoſtome, Théodoret, & quelques autres ont attribué ceci

à Callimaque, dans lequel on trouve deux vers, qui portent : (h) Les

Crétois ſont toûjours mentcurs : Car ils vous ont érigé un tombeau, â Roi

Jupiter ! vous qui n'êtes pas mort, mais qui êtes immortel. En effet on

montroit le tombeau de Jupiter dans l'Iſle de Créte, où il avoit regné, &

où il étoit mort. Callimaque faiſant alluſion aux premiers mots du vers

- d'Epiménides cité par ſaint Paul, accuſe les Crétois de menſonge, &

- d'impoſture, d'avoir prétendu que Jupiter ſoit né, ait regné, & ſoit mort

dans leur Iſle. Epiménides étoit natifde Créte, du conſentement de tous

les Hiſtoriens ; & Callimaque étoit de Cyréne. Ce dernier vivoit en

Egypte ſous le regne de Ptolémée Philadelphe, quelques deux cens vingt

(a ) Ariſt. Rhetorit. l. 3. c. 17. Tà Ytyovès ( e ) Laërt. l. I.

frigºlè» #ºr , *3 ro,s aé ses , ais io» E ape»iè»s (f) Plato de Legib. l. 2. A,nt 9e7G-.

s Kpès E'« , c> yep wiel ra irº3'º i« itºr- ( g ) Cicero l 1. de Divinat A

7:#rs , é» à « seà rà yºyovéra &à, 4Jºaar di. ( h ) Callimach. Kp，ris é， J tü;eu. Kai Yat

( b ) Plutarch. in Solone. .. , racov, à av«, r6°. • » -

( c ) Ls èrt, l 1. & Plut. in Solone. | Krºrts irixl#ayl°, rù d' iv Sºrts, irvi yat asi.

( d ) Plato de Legib. l. 2.

:
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v,

13. Teſtimonium hoc verum eſt. 13. Ce témoignage qu'il rend d'eux , eſt

uam ob cauſam increpa illos durè, ut | véritable. C'eſt pourquoi reprenez les for

ſani ſint infide, †º , afin qu'ils conſervent la pureté de la

- Ol »

14. Non intendentes Judaicis fabulit, | 14. Et qu'ils ne s'arrêtent point à des fables

& mandatis hominum, averſantium ſe | judaïques, & à des ordonnances de perſonnes
à veritate. qui tournent le dos à la vérité.

C O M M E N T A I R E. ·

ans avant JEsus-CHRIsT ; & Epiménides vivoit en Créte longtems aupa- .

ravant. Enfin Callimaque ne cite que les premiers mots du vers ; & Epi

ménides l'a composé entier, tel que ſaint Paul le rapporte : il n'y a donc

aucun doute que ſaint Paul n'ait voulu citer Epiménides. .

Quant au qualitez que l'Apôtre, aprés Epiménides, donne ici aux

Crétois, les Anciens ſont parfaitement d'accord avec eux ſur cet article.

Leur nom même eſt paſsé en proverbe pour marquer un menteur, u 2 four

be : on dit : un Crétois, il crétiſe ; crétiſer avec les Crétois : (a) pour

mentir,& tromper avec les fourbes, & les menteurs. Ovide :

. . .. Non ffngunt omnia Cretes.

Leur malice, leur fripponnerie, leur trahiſon, leur mauvaiſe foi dans le

commerce, ſont connuës de tous les anciens. Polybe (b) dit que de tous

les hommes, les Crétois ſont les ſeuls qui ne connoiſſent aucun gain illi

cite, & qu'on ne trouve nulle part plus de mauvaiſe foi. Ventres pigri ,

des ventres pareſſeux, gourmans, & fainéans ; ou°des ventres , des pareſ

ſeux. ( s ) On appelle des gens de bonne chére, des ventres. Lucilius :

Vivite , ventres.. - - - -

Y. 13. IN c R E P A 1 L L o s D U R E. Reprenez-les fortement. On doit

proportionner les corrections, & les réprimandes, aux diſpoſitions de la

perſonne. Des gens auſſi corrompus que les Cretois , ne pouvoient pas

ſe guérir par de ſi mples avcrtiſſemens. Il falloit de la force, de la sévérité,
de la rigueur. . - •

#. 14. N o N 1 N T E N D E N T E s JU D A 1 c 1 s F A B U L 1 s. Qu'ils ne

s'arrétent point à des fables Judaiques. Voyez ce qui a été dit ſur I. Timot.

1.4.1 v. 7. & 2. Timot. Iv.4. Les livres des luifs ſont remplis de fables,

&d'allégories, de vaines traditions , d'explications puériles. C'eſt ce que

( a ) Kevri#eº ze 9s K fºra. (c , Lc Grec imp:imé : T«s i ss égya) : Des

( b ) Po.yb. l. s Lae, u'rois F pnreutés1 * a | ven res par ſl ux k4a l'havoiin le cie air ſi :

•ia 47•, & 3 a rav uvâ?, a2 e9 vººſ &a x'pè3 | Tes éts , épyc , que l'on peut tra tºi1e : Des

... Kaj pº, u1 ， «ai'i ſº #5» dºxºrte k vrai• ve tres , des pareſleux L' Edition de Sixte V de

iv231 -r, & , zx5v rtAs,•s iAiyar , évi »a3é2s | 159 o & celle dc Clem. VIII. de 1592, liſent :

ia - oxas aidixº1'e>s. . .1 Ventris pigri, ， -

T t t ij
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15. Omnia munda mºndis : coinqui- 15. Or tout eſt pur pour ceux qui ſont purs :

matis autem , & irfdelibus nihil eſt l & rien n'eſt pur pour ceux qui ſont impurs,

rºundux , ſe d irººtaate ſant eºranº 3 l & infidéles : mais leur atne , & leur coi ſcien

men:, & conſcien :: . l ce ſont impures, & ſoiiil ees.

C G) M M1 E N T A 1 R. E.

ſaint Paul veut qu'on mépriſe. (a) Ceux qui ont lû les Rabbins, ſavent ce

qu'ils diſent du regne du Meitie ſur la terre, des guerres qu'il ſoutiendra

contre Gog, & Magog, du feſtin qu'il fera à ſes Elus, du poi'ſun Lévia

than,& du bœuf Bellemoth qu'il tuera pour les régaler. Des oreilies cu

rieuſes recevoient avidement toutes ces fables , & négligeoient la

ſaine , & ſolide doctrine. Ils avoient auſſi IniHe choſes à dire ſur les An

ges, ſur leurs divers dégrez dans le Ciel : qui étoient plus propres à éle

ver les cœurs par l'opinion d'unc ſtérile ſcience, qu'à édifier les Gentils

convertis.Voyez Coloſſ 11.18. -

. 15. O M N 1 A M U N D A M UN D Is. Tout eſt pur pour ceux qui ſont

urs. Inculquez bien cette vérité, contre ceux qui veulent introduire dans

le Chriſtianiſme la diſtinction des viandes, & les purifications légales.

Toute nourriture eſt pure en elle-même ; ce n'eſt pas ce qui entre dans le

corps, qui ſouille l'homme, c'eſt du cœur que ſortent les inauvais déſirs,

les mauvais deſſeins ; (b) c'eſt là ce qui ſoiiille l'hommç Une vie déré

glée, des mœurs corrompues, des actions criminelles, des paſſions dan

gereuſes, & contraires à la Loi de Dieu, c'eſt là ce qui nous rend abomi

nables à ſes yeux : mais manger ſans avoir lavé ſes mains , goûter

du liévre, ou du pourceau, ou même d'une viande immolée à une idole,

ccla en lui-même eſt indifférent , quoi qu'à cauſe de certaines circonſtan

ces, il puiſſe devenir criminel.Voyez I. Cor. v111.4.5. 6. & ſeq.

Co I N Q U 1 N A T I s A U T E M , E T I N F 1 D E L 1 B U s N 1 H 1 L E s T

M u N D U M. Rien n'eſt pur pour ceux qui ſont impurs, & inffdéles. Quoique

puiſſe faire un homme dont l'ame eſt corrompué par le péché, ou qui vit

dans l'infidélité, cela ne peut lui rendre la pureté du cœur. Toutes les

luſtrations, & les purifications légales, tous les ſacrifices ſanglans, toutes

les cérémonics dc la Loi ne peuvent le purifier de ſes ſoüillures intérieu

res; parce que leur ame, & leur# ſoiiillées , & que ces luſtra

tions extérieures ne ſont propres qu'à les rendre capables de participer aux

ſaetitices, On peut auſſi appliqucr ccci à ceux qui agiſſent contre leur con

. ! … ) H croiyº. ht : Arrºieſ amus p**'iſper | re, ſine alla a f r ie ss rationis , & r. Theºphyl.

7 e.is , fx · or m 7 ti,ºpº cºs ſapicntes vos aniisr, " hºe : A, ëè » ct & ,#r-s, % xi dºº tt •r.s , r« via

j'.tt ·xter # # 1º audiam.1s , Cr isac intriligemas ºv3

.2 ſ,»: 7tº2fee faba'«,ſine autºri: 1: sº-ip.fu- ( é ) Matt. xv. 1 ,. & ſ 1.

•

:
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(

16. Ce firentar ſe naſſe Deum , ftctis | 16. Ils font profeſſion de connoître Dieu ,

«utem megant , cùm ſint abominati , & mais ils le renoncent par leurs œuvres, étant

incredibiles , & ad omne ºpus bonum | déteſtables , & rébéles, & inutiles à toute
reprobi. bonne œuvre.

C O M M E N T A I R E.

ſcience, ou qui uſent de certaines choſes indifférentes d'elles-mêmes ,

ſans être pleinement perſuadez par la foi, que leur uſage eſt permis. (a)

Y. 16. C o N F 1 T E N r U R s E N os s E D E U M. Ils font prefeff on de

tozmaître Dieu , mais ils le renoncent par leurs a uvres. Il parle des faux

Docteurs, qui ſenoient la diviſion dans l'Egliſe, & y cauſoient des trou

bles, par leurs opinions ſinguliéres, & par leurs vains diſcours ; ſoutenant

que ſans la pratique des cérémonies de la Loi, tout le reſte ne ſert de rien,

& introluiſant les explications frivoles des Rabbins, plus propres à étein

dre l'eſprit de la foi,& de la piété,qu'à édifier les Fidéles. ils#profeſſien

de connoitre Dieu, & de pratiquer ſa Loi, mais ils le renoncent par leurs œu- .
l§ , en ruinant la charité, la vérité, & la juſtice, & en détruiſant la li

Berté que JesUs-CHRIST nous a acquiſe par ſa mort. On renonce Dieu

par ſes œuvres, auſſi ſouvent que l'on agit comme ſil'on ne croyoit point

en Dieu : on renonceenquelque ſorte à ſon alliance,lorſqu'on la viole dans

ſes points eſſentiels. (4 ) -

- - , -
-

-

- --

-

*

, ( a ) Eſt Men. Tºrin. * 2. Timot. 111. ;.

ty ) Voyez Rom. 1. 2 c. & 1. Timet. v. s. &» |
* -

-

· · · -
· · · -

· · .
- '

, ， ， ,

- - , • . • • -- -

• •

-

# " .

· Baiaaº ·

| - a - • .
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C H A P I T R E I I.

Maniére dontTite doitenſeigner les vieillards , c.9°les jeunes gns. Com

• menrilſe doit conduire lui-même. Lagrace nous éclaire.

· · Bontez de Dieu envers nous.
-

| --

-

-

Y. I.Tº autem loquere que decent | V. I. Ais pour vous , inſtruiſez vôtrr

- ſanam doctrinam : ^. peuple d'une maniére qui ſoit digne

" . ' l de la ſaine doctrine.

2.Senes, ut ſobriiſint, pudici,pru- .. 2. Enſeignez aux vieillards à être ſobres ,

dentes, ſani in fide , in ailectione, in | honnêtes , modérez , & à ſe conſerver purs

pattentta : . · • · - dans la foi, dans la charité » & dans la pa

- · · · tience. -

• , • , . : · · · · · · · ' : • : • , " " !

C O M M E N T A I R E. .

#, I. O QU E R E Q U AE D E c E N r s A N A M D o cr R r N A M. In

ſtruiſez d'une maniére qui ſoit digne de la ſaine doctrine. Ce n'eſt

pas aſſez d'enſeigner une ſaine doctrine, dit ſaint Jérôme ;il faut l'enſei

gner d'une maniére qui ſoit digne d'elie ; c'eſt à dire, que celui qui l'en

ſeigne par ſes paroles, ne la deinence pas par ſes œuvres. Tunc doctrina eſ*

ſanitas , cum Doctoris doctrina pariter, & vita conſentiuwt. Que ni l'indoci

lité de vos auditeurs,ni la malice des ennemis,ni la crainte des hommes,ne

ſoient pas capables de vous empêcher de vous acquitter de vôtre devoir.En

ſeignez à tems,à contre-tems,avec toute ſorte de douceur,& de patience.

V. 2. S E N E s , U T s o B R I 1 s 1 N T. Enſeignez aux vieillards à être

ſobres. Les Peres Grecs (a) entendent ici ſous le nom de ſobres, vigilans,

attentifs. Mais les Interprétes Latins l'expliquent à la lettre de la ſobrié

té. Souvent les vieillards ſous prétexte de foibleſſe, prennent du vin avec

excés. Les anciens diſoient que le vin eſt le lait des vieillards ; & la

vieilleſſe de l'aigle, aquile ſenečfus, eſt paſsée en proverbe, pour marquer

" -

un vieillard qui boit beaucoup , & qui mange pcu. Mais cela ne juſtifie

point les vieillards bûveurs. La ſobriété, la tempérance, la prudence ſont
*. A / > P

des vertus propres à cet âge ; & leur ſanté ſouffre beaucoup plus de l'excés

du vin, qu'elle n'en eſt fortifiée. - -

'4tu, aº Theophyl. Nzp4»uoi i, •oa» , rºlé,t | que ſonat.

( a ) T heodoret. Nrpe»ºs ºyºyºpºa , % | ſive vigilantes ; quia »z©uiMºi apud Gracos utrunº

dizyzytpu#ot , 64ºis Hieronym, Senes ſobrios eſſe, |.
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3. Anus ſimiliter in habitu ſancto, | 3. Apprenez de même aux femmes avan

mon criminatrices, non mult° vine ſer- l cées en âge à faire voir la ſainteté dans tout

vientes, benè docentes ; leur extérieur; à n'être ni médiſantes, ni ſu

| jettes au vin ; mais à donner de bonnes inſ

tructions ,

º

· * • .
- - -- •

C O M M E N T A I R E.

SA N I 1 N F 1 D E. Purs dans la foi , d'une foi pure, ſaine, entiére,

exempte mê me de tout mauvais ſoupçon. Saint Jérôme ſemble dire que

la pureté de la foi conſiſte, non ſeulement à croire, mais auſſi à pratiquer

les véritez de la foi , & de la morale de JEsUs-CHRIsT. -

, Y. 3.A NU s s 1 M 1 L 1 T e R 1 N H A B 1 T U s AN c T o. Que les fem

mes avancées en âge fºſſent voir la ſainteté dans tout leur extérieur. Sous le

nom de fe nmes avancées en âge, quelques uns ( a ) ont entendu les veu

ves, ou les Diaconeſſes de l'Egliſe. Mais le ſentiment commun eſt qu'il

s'agit des femines avancées en âge. ( b ) Saint Paul ( c ) veut qu'elles ſoient

composées, modeſtes dans tout leur extérieur ; que la ſainteté de leurs

mœurs, & la pureté de leur vie éclattent dans leurs habits, leur marcher,

leur air, leur parler, leur maintien. Ut ipſe quoque earum inceſſus , & mo

tus, vultus, ſermo, ſilentium , quamdam deceris ſacri preferant dignita

tem, dit ſaint Jérôme. D'autres le prennent dans un ſens plus limité pour

' leur habit , qui doit être propre, grave, & modeſte. (d) Comparez I.
- : » s -

Timot. 11.9. Hammond voudroit traduire le Grec par : Les femmes avan

cées en âge doivent ſe conduire d'une maniére qui convienne à des perſonnes

employées dans le miniſté e de l'Egliſe , ou établies dans un rang qui les

diſtingue du commun. Il veut parler des Diaconeſſes. Mais ce ſentiment

ne paroît pas bien lié avec le reſte du diſcours. -

N o N c R 1 M 1 N A T R 1 c Es. Qu'elles ne ſoient point médiſantes. Le

Grec (e ) ſignifie proprement des perſonnes qui calomnient, qui sément
de faux bruits : mais coinme la médiſance ne va preſque jamais ſans ca

lomnie, & ſans menſonge, on met aſſez indifféremment la calomnie pour

la médiſance. . * -

, , NoN M U LT o v 1 N o s E R v 1 E N T E s. Ni ſujettes au vin. A la let

tre : (f) Eſclaves du vin. L'habitude eſt une eſpéce d'eſclavage. Les fem

mes avancécs en âge ſont accusées d'aimer le vin. Vinºſior etas htc erat,

( * ) sºiaam apud Hieronym. & Theophyl. | ( d ) chryſ hic : E', varze ºu srt itgsxgtx ^s

Tu74 , un avr5 rs xxrtcx7G-, x r#s x2 resc 2 jsH4m.

( b ) Hieronym. chryſoſt. Theodoret. Theophyl | être v,$ées , à « saſºra Ita é 7 h pºyl Th se

Eſº Grot. alii doret I't29nptr# r # 1#s vtºérnr3 ſvxs-uiaº

( c ) nptrêvridas ºr«v"•s c xarasiiual ite9att | iuéAtrt. . • - • ' "

réss Alii : l' 29x31w3. Ita Clem. Alex. Vulg. ( e ) M， à2A42ss : Non cclumniatrices.
-

Colb. 7- alii. . (f) M) ºive wºà# àsàsa4g3é«f, | |
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4. U prudentian doceant adoleſcen- | .4 En inſpirant la ſageſſe aux jeunes prº
tulus , ut viros ſuos ament , ſilios ſuos ſonnes , & en leur apprenant a aIm er leurs

dil1g.vt ; maris, & leurs enfans ;- -

;. Prudentes , caſ s, ſobrias , don îs ' 5. A être bien : églées , ch ſtºs , ſcbi s,

cura m habentes , ben gºas • jººditas · attaah es à leu ménage bonres , ſoumiſes

viris ſuis ; ht non bla pi . • zetur verbax | à leurs maris ; , fin que la § ole de Dieu nc

Dei. - t it point expctée au blaſphême, & à la mé

diſance.

C O M M E N T A I R E.

dit Ovide. Mais rien n'cſt plus indécent à cet âge, & à ce séxe, que de fc

laiſſer prendre de vin, & d en contracter l'habitude. Comment une pcr

ſonne avancée en âge aura-t'elle le front d'exhorter de jeunes filles à la

pu leur, & à la moleſtie , pendant qu'elle mê ne eſt ſujette au vin , qui

conduit à l'inte mpérance, & à la perte de la pudeur : -Quomodo poteſt do

ſ ( 7 & ,f/7A44 adoleſcenta'ts c ſtatatem, cumſi ebrietatem vetule mulieris adoleſ

centula fuerit imitatº, p° 4ira eſſe non polj t ( t )
-

B E N E D o c E N r E s. .Qu'elles donnent de bonnes inſ'rucfions. Pluſieurs

traduiſent le Crec (b) par : Qu'elles enſeignent l'konnêteté, la pudeur, la
piété , la religion, la modeſtie. Voilà les ſcienccs qu'il leur onvient d'en

ſeigncr , autant par leur exc : ple, que par leur diſ ours. Saint I'aul en un

au re endroit c ne veut pas que les femmes enſeigncnt : mais il l'entend

des aſſemblées publiques, où il leur défend de parler, & de faire le n'êtier

d'Evangéliſtes. Ici il s'agit des inſtructions particuliéres que les matrones

doivent donner dans leurs domeſtiques aux jeunes filles qui leur ſont

confiées. ( d , Qu'clles ne leur donnent pas des leçons de vanité, d'im

modeſtie, de iegéreté, de coquetterie , mais de ſageſſe, de gravité , de

niodcſtie, de pudeur. - -

y. 4. U T P R U D EN T 1 A M D o c E A N T A D o L E s c E N T U LA s..

.Quelles inſpirent la ſageſſe aux jeunes perſonnes. l e terme Grec (e ) que

la Vulgatc a rendu par prudentiam , peut ſigniſier la prudence, la ſageſſe,

la modeſtie, la tempérance, la chaſteté.Ainſi on peut traduire : Qu'elles

enſèignent aix jeunes perſonnes d'avoir une conduite réglée ; & qu'elles leur

inſpirent l'amour de toutes lcs vertus propres à leur sexe.
V

iJ T v 1 R o s s U o s A M E N T. En leur apprenant à aimer leurs maris.

· Voilà la premiére leçon qu'il veut qu'on donne aux jeunes femtnes , l'a

mour , l'attachement, le reſpect, l'obéiſſance envers leurs maris. Mais an

amour chaſte : Vult eas amare viros ſuos cºſ'è ; vu't inuer virum , & mu

-"

( a ) Hieron m #ie. - ( d ) Chryſ ſt H ro .. 7 hect !,l, alii. -

( b , r•2 º*-- é>ss ( e ) lº« « ºgg , f.2.1 r s ſ s,

( c ) I. Timot.A 1, 12, I. Cºr. XIV, 54 . - - - -

#,ºyſ'A)

• -- '-----

-

|;

ſ$
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- N

, , 6. Juvenes ſimiliter hortare ut ſobrii | 6. Exhortez auſſi les jeunes hommes à être

# ! ſint. - | modeſtes, & bien réglez.

c o M M E N T A I R E.

lierem eſſe pudicam dilectionem , dit ſaint Jérôme. ( a) -

[# y. 5. P « U D E N r E s, c A s T A s, s o B R I A s. Bien réglées , chaſſes ,

ſobres. A la lettre : Prudentes , chºſes , ſobres. Mais le premier terine Grec

ſe peut traduire par, (b) modeſtes , tempérantes, chaſtes, ſages, bien ré

glées ;le ſecond ſignifie chºſl * : mais il n'y a rien dans le Grec, qui ré

# ponde à ſobres.' Il y a même pluſieurs Manuſcrits Latius ( c ) qui ne liſent

# · pas .J'eºrias # d'autres (d ) mettent jvbrtas tºnmcdiatement aprés pruden

， ies , ce qui fait juger que prudentes , & ſobria , font des termes ſynoni

| · mes, qu'on a mis pour répondre au Grec sºphronas , dont la ſignification
", ' eſt fort étenduë. J

· ' D o M U s c U R A M H A B E N T e s. Attachées à leur , ménage. Le

- Grec : (e) Demeurant dans leur maiſon. Il ne convient pas à une femmc

de courir hors de fa maiſon , & de ſe n.éler des affaires d'autrui. Voyez
# - - " • •

. ce qu'on a remarqué ſur I. Timot. v. 13. Le Pſalmiſte f) compare une fem

me bien réglée, à une treille féconde attachée à côte de la maiſon de ſon
| . ' - -

-

> - -

-

· " * mari ; & la femme forte de Salomon n'eſt occupée que de ſon domeſti
1 --

-
-

d , que (4)
- ·

-

S U B D I T A s v I R I s S U I s , U T N O N B LA s p H E M E T U R v E R.

B U M D E I. Soumiſes à leurs maris , affa que la parole de Dieu ne ſoit

· point exposée au blaſphéme. Les Payens, les Juifs, les ennemis de la Reli

' gion Chrétienne, ne cherchent que des prétextes pour nous rendre

# odieux, & pour colorer leur haine, & leur jalouſie contre nous. Que di

ront-ils s'ils voyent les femmes Chrétiennes déréglées, immodeſtes , al

tiéres, inquiétes , déſobéiffantes à leurs ſºaris : Que diront des maris

Payens, ou Juifs, s'ils voyent leurs femmes Chrétiennes auſſi peu réglées,

& auſſi peu ſouniſes que les payennes ? Quels blaſphêmes contre la Re

# ligion , & contre la parole de Dieu : Eſt-ce là , dira t'on, cette Religion

" ſi vantée, qui ſe fiatte de réformer toutes les autres : - , l

y. 6. J U v E N E s s 1 M I L 1 T E R H c R T A R E U T s o B R r 1 s I N T.

| Exhortez auſji les jeunes hommes à être ººº j'es, ou teºpérans, ſobres, mo

( a ) Hieronym. h, c : tit cum pt dure , & vere l ( d ) Cºz i. S. è 2 .iºus unus Malmundar. exi

eundia , & quaſi ncc ſ : teſ vºs, ºº tt p très | rºins, f ulg taºn ex n # e s , qualis erat ante Hic

debitum viro , quàm ex ,at a eo , & tsrt i ere- ' renyºni r'erſienem. Duo .li Lovanienſ optima nois

rum ante oculos Det, & Angeler.ºn perpetrave º , pua Brug.
-

sredar. - - | · · · O'x ': «s : Domus cuſtodes.

( b , X éte9ve s, xy às. ' f | Pſalm. cxxv I 1.3.

( c ) Clarom, Lat, S, Germ. Laf. «lii , ittd \ g ) Prov, XxxI, Io,

Brug. -- - -
- -
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7. In omnibus teipſum prebe exem- | , 7. Rendez-vous vous-même un modéld

plum bonorum •perum , in doctrina, in de bonnes œuvres en toutes choſes, dans la

integritate, ingravitate. pureté de la doctrine, dans l'intégrité des

mœurs , dans la gravité de la conduite.

8. Verbum ſanum, irreprehenſibile ; | 8. Que vos paroles ſoient ſaines, & irré

ut is qui ex adverſo eſt, vereatur, nihil préhenſibles, afin que nôtre adverſaire rous

habens malum dicere de nobis. giſſe, n'ayant aucun mal à dire de nous.

C O M M E N T A I R E. /

dérez, bien réglez. C'eſt le même terme Grec, (a) dont on a parlé ſur le

y. précédent, & dont la ſignification eſt ſi étenduë.

y. 7. I N o M N I B U s T E I P S U M P R AE B E E x E M P L U M. Rendez

vous un modéle de bonnes œuvres en toutes choſes. Il ne ſuffit pas à un Evê

que d'enſeigner, & de prêcher une ſaine doctrine, d'être inſtruit dans la

Loi de Dieu, d'avoir le don de la parole : il faut qu'il ſoit le modéle de

ſon troupeau, (b) & cela en toutes choſes, in omnibus , dans ſa vie, dans

ſa conduite, dans ſa modeſtie, dans ſa piété, dans ſa modération, dans

ſa ſageſſe : afin que tout âge, tout état, & toute condition trouve dans ſon

exemple de quoi s'inſtruire, & s'édifier. Si ſon diſcours n'eſt ſoutenu de

ſon exemple , il ne fera jamais beaucoup de fruit dans l'eſprit de ceux

qui l'écoutent. (c) Le Grec imprimé lit : (d) Rendez-vous en toutes cho

ſes l'exemple des bonnes auvres , & ayez dans vôtre docfrine, l'incorrup

tion, la gravité, la pureté.

y. 8. V E R B U M s A N U M I R R E P R E H E N s I B I L E , U T 1 s QUI

E x A D v E R s o E s T. Que vos paroles ſoient ſaines, & irrépréhenſibles,

· que vôtre foi, & vôtre doctrine ſoit pure, & telle qu'on ne puiſſe ni

l'accuſer d'erreur, eu de nouveauté, ni la mépriſer, ni enfin la prendre

en mauvais ſens, ( e ) à moins qu'on ne veuille renoncer à l'équité, & à la

bonne foi : car rien n'eſt à l'épreuve de l'envie, & de la mauvaiſe foi.

- Saint Paul ajoûte : Affn que nôtre adveſſaire rougiſſe , n'ayant rien à dire

， contre nous. Quelques-uns (f) ſous le nom d'adverſaire, ont entendu ici

le Démon. Mais la plûpart entendent les ennemis de l'Egliſe, les Juifs,

les Payens .. dont toute l'attention étoit de trouver dans les mœurs, ou'

dans la conduite des Chrétiens, & ſur tout des Apôtres, & des Evêques,

quelque choſe à reprendre, pour les accuſer, & les rendre odieux aux yeux

du public.

( a ) Tes vta ſpss va pa9v#v. ( d ) E'y r# didaxxa»ſ« dôie p3«erſa», •surérrra

" ( h ) H eron. hic : Nihil prodeſt aliquem exerci- | ép3atvia». Mais pluſieurs excellens Manuſcrits

tatun eſſe in loquen lo, cº ad loquendium triviſſe , omettent a t3apa-ſav. Clarom. S. Germ. G. L.

linguam , miſ plus exemplo docuerit , quàm | Alex Borner. Baroc. alii. Froben Ald. Chryſe

verbo.
- Oecumen. Theophyl

( c ) Theodoret. m'a à yàp rà ieyar aaglvpa - ( e ) Aéyo» üyi5, è dxardyva , o»º

y9 # »ºy@- é#ºzetas yotraſ,
- (f) Quidam apud Hieron. c Theophyl.'y 4º&; - 4-º- P
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#

9.Servos dominis ſuis ſubditos eſſe, 9. Exhortez les ſerviteurs à être bien ſou

in omnibus placentes , non contradi- mis à leurs maîtres, à leur complaire entout,

CºMtcſ ; à ne les point contredire ; -

1o. Non fraudantes, ſed in omnibus 1o. A ne détourner rien de leur bien,

fidem bonam oſtendentes ;ut doctrinam mais à témoigner en tout une entiére fidélité ;

Salvatoris noſtri Dei ornent in omnibus. | afin que leur conduite faſſe révérer à tout le
monde la doctrine de Dieu nôtre Sauveur.

C O M M E N T A I R E.

#. 9. SE Rv o s D o M I N 1 s s U 1 s PLA c E N T E s Es s E. Exhortez

les ſerviteurs à être bien ſoumis à leur maitre, à leur complaire en tout. On

peut auſſi traduire : A être ſoumis en tout à leur maître , & à leur complai

re. Cela revient au même. Les ſerviteurs doivent le reſpect, & la ſoumiſ

ſion à leur maître dans tout ce qui n'eſt pas contraire à la Loi, & à la vo

lonté de Dieu , qui eſt le maître des maîtres , & le Seigneur des Sei

gneurs. (a) Non contra dicentes. Le défaut le plus ordinaire des ſerviteurs,

eſt de murmurer contre leur maître, de témoigner de la répugnance à

leur obéïr, de cenſurer leur conduite, & leur commandement. Saint Paul

condamne tout cela, & ne veut pas que les Chrétiens qui ſe trouvent dans

la ſervitude, ſoient ſujets à ces imperfections. Qu'ils regardent leur maî

tre comme ſi c'étoit JEsUs-CHRIsT même. b, Servi, obedite dominis carna

libus cum timore , & tremore, tamquam Chriſto. Et ailleurs : (c) Serviteurs,

obéiſſez en toute choſe à vos maîtres ſelon la chair , ne ſervant pas ſeulement

ſous leurs yeux , comme gens qui cherchent à plaire aux hommes , mais avec

un cœur ſimple , craignant Dieu, agiſſant pour le Seigneur , & non pour les
hommes. t

Y. 1o. N o N F R A U D A NT E s. Ne détournant rien de leurs biens. (d)

Les eſclaves ont toujours été décriez par leur inclination à voler, & à

friponner leur maître. Le vol étoit regardé comme un défaut propre à

cette ſorte de gens. On vantoit un juge devant un homme fort ſage, & on

diſoit que ce juge étoit trés-intégre, & ne prenoit rien de perſonne. Il

répondit : C'en eſt aſſez pour loüer un eſclave, pourvû qu'avec cela il ne

ſoit pas fugitif Reſpondit optimum ſervum faceret , ſi nec fugitivus effet ,

In tantum furti ſuſpicio ab omni libero debet eſſe aliena , dit ſaint Jérôme.

I N o M N 1 B U s F 1 DE M B o N A M o s T E N D E N T E s. A témoigner

en tout une entiére fidélité. Le Grec : ( e ) Montrant toute ſorte de bonne foi.

Le Syriaque, & le Texte de Théophylacte ſont conformes à la Vulgate ;

l'Apôtre demande des eſclaves Chrétiens la bonne foi, la droiture, la fi

-
- . | 4 ，

( a ) Hieronym. hic. · , ! (d) Mi vºxpi3a $ vs. Hieronym. Non furan

( b ) Epheſ v1 ;. 6. - lº Alii : N a , ntervertentes , vel, ſuffurantes,
- », , A * / - - - A

4 ° ) Colºſſ III. 22, 23, (e 4 A»à zigo wåva» c à ºvººs aya$èr,

V u u ij
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".

1I. Apparuit enim gratie Dei Salva- | II. Car la grace de Dieu nôtre Sauveur à

toris moſtri o»anibus hsminibus , paru à tous les hornrnes ; - |

12. Erudie•s nos , ut abnegantes im- 12. Et elle nous a appris, que remorçant à

ieiatem , c- ſec«iaria aeſaeria, ſo- l'impiété, & eux paſſiens mondaines , rous

briè , & j»,te, & pit vivamus in hoc | devons , ivre d aº le liccle préſent avec tem

ſecºlo , pérance , avec juſtice, & avec piété. - 4

- - f

C o M M E N T A I R E. #

délité, la piété que l'on ne trouve pas dans les perſonnes libres du paga

niſme. Rien n'étoit plus propre que cela , poar faire révérer à tout le mon

de la docfrine de Dieu nôtre Seigneur , conme le dit ici ſaint Paul. Carque

ne devoient pas penſer les Payens de la doctrine de JEsus-CHRIsr, en

voyant qu'elle cauſoit dans les eſclaves méines un changement ſi peu | |

attendu ? (a) - -

- Y. II. A , P A Ru 1 r G R A T 1 A D e M 1 N I SA L v A T o R 1 s N o s

T R I. La grace de Dieu nôtre Sauveur a paru à tous les hommes. Le Grec: b) :

La grace ſalutaire de notre Dieu a paru à tous les hommes. Nulle condition |

n'en eſt exceptée , ie libre , comme l'eſclave , le Juif, comme le Gentil, ，

ont part à ce bienfait. Le ſalut eſt pour tous les hommes, qui veulent ou- :

vrir les yeux à la lumiére qui les environne, & qui veulent étendre les

mains pour recevoir les graces qui leur ſont offertes, & préparées. Prê

chez, inſtruiſez, exhortez indifféremment toutes ſortes de perſonnes, & #ne craignez point de propoſer la perfection de l'Evangile mê.ne aux eſ- l,

claves. Dieu eſt le Pere, & le Créateur de tous les hommes. ( c ) Sa grase ,

inſtruit, éclaire, & ſanctifie tous ceux à qui Dieu ouvre le cœur, & qui "

ne mettent point d'obſtacles à ſa bonté qui les invite au ſalut. - #.

y. 12. U T a B N E G A N T E s I M P 1 E T A T E M , E T s AE c U L A R I A #

D E s I D E R I A. Afin que renonçant à l'impiété, & aux paſſons mandaines. :

Aux paſſions qui nous ſont inſpirées par le prince de ce monde , & qui $ !

n'ayant pas plus de ſolidité que le monde lui-même, paſſent avec lui , & . :

diſparoiſſent comme un nuage en la préſence du ſoleil. (d) Ces déſirs ſont

ceux qui ont pour objet la gloirc, les richelles, les honneurs, les plaiſirs 1

du ſiécle. La Religion Chrétienne nous oblige à renoncer à tout cela, & . $

à vivre dans ce ſiécle avec tempérance, (e, ou ſobriété, modeſtie , ſageſſe,

avec juſtice, & avec piété. - |

- •

- !

-
-

，

-

* -

( a ) Vide Hieronym Theophy'a& Theodoret. | Ambroſîaſt alii : Gratia Dei ſalutaris. Ita Cla- - -

E.r•3- 2 as rº 3e/« »nt ºvuar©- re ras iixéras \ ram & Germ Lat. . .. | ... -- . -

rer 57, » dº4ººº cu rss yvsaws tetraêexº». : ( c-) V de H ieronym E ? alie .

#. ( b ) E nt4 4 » yas ， z43as 1 s et# i rºlies- (d) Hiero yv / ic : sac : laris deſider.a ſºut, |

# #ziv & 9e• e s. Alii : T # r•75e9-. Cyrill. jiro- | qaa à mundi i . Princip, ſagºrruntºr , > , kºa h

ſol. alii : T# « •lºp@- ºuar. Ita Borner. G L | ſint ſa culi, cum ſx cul. haj ss nub : ;ertranſeunt. |

cophr. Vulg Calarit. Hieronym. Hieronyomiaſt. ( e ) Sobriè, Grsc 2°#&# •s. -

- - - - A]
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13.Etant toûjoºrs dºis l'atte te de la bea

titude que nous eſpé: ors , & de lavénement

lorieux du grana L.ca , & nôt:e 5auveur ,

Esus-CHRI , r ,

14. Qui s'eſt livré lui-même pour ncus,

afin de nous racheter de toute iniquité, & de

nous purifier , pour ſe faire un peuple pur ,

& agréable , & fervent dans les bonnes

CELlV1 CS» -

T3. Expeciantes heatam ſpem , & ad- |

*entum gloria ºragni Dci , & Salvatoris

ºaſirt Jeya Chriſti, - 8

t

14. #gi dedºt fenetipſum pro nobis,
ut nos reaimeret ah omni iniquitate, &

•ºund.tret ſibi populum acceptabilem ,

| ſè:#atorem bonoriirncpcrums, - -

C o M M E N T A I R E.

y. 13. Ex : E c T A N T E s B E A T A M s P E M , E r A D v E N 1 U M

DoM , N. Diss l'attente de la béatitude , & de l'avénement du grand Dieu.

Le Chriſtianiſme ne promet aucun bien dans ce monde à ceux qui en font

Profeſſion ; toutes nos eſpérances ſont pour l'autre vie. Nous attendons

le ſecond avénement de JEsus-CHR Isr , ( a ) qui paroîtra dans ſa gloire

pour ſous reſſuſciter, pour nous revêtir de l'immortalité , & pour rendre

à chacun ſelon ſes œuvres. Quelques-uns (b) prennent ces mots, dugrand

Dieu , & de nôtre Seigneur, comme ſignifiant l'avénement du Pere, & du

Fils, qui viendront pour juger le monde. Mais la plûpart l'expliquent du

Fils, à qui l'Ecriture attribué d'ordinaire la qualité, & la fonction deJu

ge. ( c ) Neque enim Pater judicat quemquam , ſcd omne judicium dedit
Ailio. - - · · ·

y. I4. E T M U N D A R E T s 1 B 1 P o r U L U M A c c E P T A B 1 L E M.

Peur ſe faire un peuple pur , agréable, & c. Le Fils de Dieu en venant dans

le monde, a eu principalement en vuë de former ſon Egliſe, comme une

épouſe pure, & ſans tache; & de ſe faire un peuple ſaint, & de parfaits

adorateurs en eſprit, & en vérité. Les termes Grecs, ( d ) que l'on a tra

duit par un peuple agréable, ſignifient, ua peuple particulier, qui ſoit à lui,

conſacré à ſon ſervice , qui ſoit en quelque ſorte ſon domeſtique, ſa poſ

ſeſſion, ſon héritage. Tel étoit avant j E s U s-C H R 1 s T le peuple juif.

Le Seigneur par une diſtinction infiniment honorable,l'avoit choiſi du mi

lieu des nations pour en faire ſon peuple choiſi, ſon i.éritage : (e Eritis

mihi in peculium de cunéfis populis , mca eſt enim omnis terra , & vos critis

mihi in regnum ſacerdotale , & gens ſancfa. Par le Baptême nous ſommes

entrez dans tous les droits de cet ancien peuple, mais d'une maniére bien

plus parfaite. Vous êtes la race choiſie, dit l'Apôtre ſaint Pierre, (f) le ſa

ſ * ) 7ta Chryſ Hieronym. alii Graci, & Iaºni paſſim. ryſ. ·y 2 Hieronym hîe.

( b ) Amºro,ſiaſt Eraſm. Grct.' ( e : Exod. x 1x. 5. 6.

( c ) 7oan. v. 22 yoan. 111. 35. xv11. 2 A3. | (f) 1, Petri 11. ».

XV11.31. I. Petri 1v. 5. -

( d ) K c } « Saeſo 4 ixt7# »« à zee énºr. Vide

V u u iij
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-

15. Hec loquere , & exhortare , & 15 Prêchez ces véritez ; exhortez, & re

argue cum omni imperio. Nemo te con- | prenez avec une pleine autorité. Faites en,

f67//3M4t. - ſorte que perſonne ne vous mépriſe.

C O M M E N T A I R E.

cerdoce royal, la nation ſainte , le peuple acquis , ou rachetté , affn que vous

faſſez connoître les perfections de celui qui des ténébres vous a appellez à ſon
admirable lumiére.

Y. 15. H AE c L o Q_U E R E. .. c U M o M N 1 1 M P E R I o. Prêchez

avec une pleine autorité ; (a ) comme revêtu de la puiſſance de Dieu mê

me, parlant en ſon nom, & commandant par ſon autorité. Comme Tite

étoit encore jeune, il avoit beſoin de ſe donner du crédit, & de prendre

de l'aſcendant ſur les peuples qui lui étoient confiez; d'où vient que ſaint

Paul lui dit : Que perſonne ne vous mépriſe Vivez en ſorte que vous ne

donniez occaſion à perſonne de vous mépriſer. Conſervez tant de gravi

té, de ſageſſe, & de modeſtie, que tout le monde vous reſpecte, & vous

obéïſſe. Quelques-uns traduiſent le Grec : (b) Que perſonne n'oſe ſe

vanter d'en ſavoir plus que vous; ou que perſonne ne s'en faſſe accroire,

comme étant plus ſage que vous. Mais la premiére traduction vaut mieux.

Comparez I. Timot. Iv. 12. Nemo adoleſcentiam tuam contemnat. Soyez

ſaintement , & prudemment jaloux de vôtre autorité, & des prérogatives

que Dieu a attachées à vôtre dignité. Celui qui vous mépriſe, mépriſe

Dieu même, qui vous a établi.

(a) Mera zéirns imrayºs : Cum omni injunc- i (b) Mnèeſs rs viewpc9vºr°, Camero, Scultat,

tione, Mtra drºleuias, iy3ºlias. Theophyl.

E#3

$3
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C H A P I T R E I I I.

Soumiſſion que l'on doit aux Puiſſances. S'abſtenir de tout mal. Eviter

les diſputes. Fuir les hérétiques. Saint Paul prie Tite de le

venir trouver. Il recommande les bonnes œuvres.

Y. I.ADmone illos Principibus, & | y. I. Vertiſſez-les d'être ſoumis aux

Poteſtatibus ſubditos eſſe, dic- | Princes, & aux Magiſtrats, de leur

to obedire, ad omne opus bonum paratos | rendre obéïſſance, d'être prêts à faire toute

eſſe ; ſorte de bonnes œuvres ;

2. Neminem blaſphemare, non liti- | 2. De n'outrager perſonne de paroles, de

gioſos eſſe , ſed modeſtos, omnem oſten- fuir les contentions, d être équitables , & de

· dentes manſuetudinem ad omnes ho- | témoigner toute la douceur poſſible à l'égard
-awincf. de tous les hommes.

-

- C O M M E N T A I R E.

Y. I. R 1 N c 1 P 1 B U s , E T Po T E s T A T 1 B Us sUB D 1 T o s EssE

D'être ſoumis aux Princes, & aux Magiſtrats. Comme il y avoit

alors parmi les Juifs pluſieurs eſprits mécontens, & qu'en particulier les

diſciples de Judas de Gaulan ſoutenoient que les Hebreux ne devoient

obéir qu'à Dieu ſeul, ou à des Princes de leur nation, & non à des Prin

ces payens, & étrangers, ſaint Paul ſuivant l'eſprit, & les inſtructions du

Sauveur , (a) inculque ſouvent ( b ) aux Fidéles l'obligation de ſe ſou

mettre aux puiſſances temporelles que Dieu a miſes au-deſſus de nos tê

tes. (c ) Mais comme les Empereurs Romains qui gouvernoient alors, &

les Gouverneurs des Provinces envoyez en leur nom, étoient payens, &

qu'on auroit pû abuſer de l'inſtruction qu'il vient de donner, en concluant

de là que l'on doit obéir aux Princes en toutes choſes, & à l'aveugle, il

ajoûte par forme d'explication, ou de reſtriction : Exhortez les à être prêts

à faire toute bonne œuvre. Qu'ils ſoient toujours diſpoſez à obéir, tandis

· que la Loi de Dieu, & ſes ordonnances ne ſeront point contraires à ce

qui leur ſera commandé par leurs ſupérieurs. Car s'ils nous comman

-doient d'adorer les idoles, ou de renoncer JESUS-CHRIST, on devroit alors
/° - - N >

leur répondre : Il vaut mieux obéir à Dieu, qu'aux hommes. (d)

( a ) Matt. xx11. 17... 21. ( c ) Hieronym. in hunc loc Eſt.Men.

( b ) Rom. x111. 1.2. & ſeq. 1. Timot. II. I. 2. (d ) Th odoret hic.

& 1. Petri 11.13.14.16.17. -
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3. Eramus enim aliquando & nos in- \ ;. Car nous étiors auſſi nous-mêmes au

ipicºte , increduli , errantes , ſervien- [ trefois inſenſez , déſobéiſſans » . égarez du

tes deſideriis , & voluptatibus variis , | chemin de la vérité , aſſervis à une infinité

in malitia , cy invidia agentes , odibi- de paſiions, & de voluptez, menant une vie ,

les , odientes invicem. . toute pieine de malignité , & d'envie, di

gnes d être haïs , & nous haïſſant les uns les
alii 1 CS »

-' -

C O M M E N T A I R E.

V. 2. N E M 1 N E M B LA s P H E M A R E. De n'outrager perſonne de pa.

roles. Le terme blaſphemare, (a ) ſe dit des malédictions que l'on profére

· contre quelques-uns, des paroles injurieuſes, & outrageuſes que l'on pro

nonce contre lui, en général des calomnies , & des médiſances , ſur tout

de celles qui bleſſent la réputation. Saint Jéromc ( b ) l'explique du blaſ- |

phême, ou de la malédiction , qu'ils nc prononcent point de blaſphême

| ri contre un homme,ni contre un Ange,ni concre aucunc créature. S. Jude

dit que ſaint Michel même combattant contre le Démon pour le corps de

Moyſe, n'oſa prononcer contre lui le jugement de blaſphême. ( c) Lu

· cifer méritoit ce jugement , mais il ne dcvoit pas ſortir de la bouche de

ſaint Michel. La premiére explication eſt plus naturelle, & plus ſuivie.

NoN L 1 T 1 G 1 o s o s. (d) De fuir les contentions, les procés, les diſputes.

| Vivre en paix avec tout le monde, tnênie avec les plus difficiles, & les

plus grands ennemis de la paix. Car quclle vertu y a t'il de vivre en paix

avec des gens pacifiques ? Non ſolum chm moagſtis , ſèd etiam cum rixoſis ;

quia nulla virtus eſt ferre maaſuctos. (e) - -

Y. 3. E R A M U s E N 1 M A L r QU A N D o , E T N o s 1 N s r P I E N

T e s. Nous êtions auſſi nous mêmes autrefois inſenſez. Saint Paul par un

trait de ſa modeſtie, & de ſon humilité,ſe confond dans la foule des pé

cheurs, des infidéles, des méchans. Il avoit été exempt, non ſeulement

de l'idolâtrie, & des autres déſordres des payens, mais auſſi de pluſieurs

abus qui regnoient dans le Judaiſine. Mais il avoit toûjours devant les

yeux la persécution qu'il avoit faite contre les Saints avant ſa converſion ;

& ſe confondant parmi le grand nombre de ceux qui avoient été appellez

à la foi, il dit qu'ils étoient tous autrefois eſclaves du péché , les uns

d'une maniére, les autres d'une autre. f) Inſenſez, cela regarde princi

palement ceux qui vivoient dans le paganiſme, & dans la ridicule religion
- -

-

( a ) Mrdé,a ê2 xx?ru#.. Theodoret. A 7, 7 g Angelum, non al quam creatxram Dºi , & c, -

Erdºa éyopté » xºxº s. Theophyl. M2 A éegº ( c ) 7ade y 9.

K «3ae9 yas ºu c â , à sºua aa ， 2cié ocſas. ( d ) Au4zºs : Non pugnaces.( b ) Hieronym. hîc : Neminem blaſphemare, ( e ) H erenym. hic. •->

non ſimpliciter accipitar. Nec enim ait : Neminem (f) Vide Theodoret, hic, Eſt, alios, -

hcmiuem blaſphemare ;ſe4 abſolutè nei i , m ; non

#cs
«, • >
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4. Cùm autem benignitas , & huma- | | 4 Mais depuis que la bonté de Dieu nôtre

nitas apparuit Salvatoris noſtri Dei, Sauveur , & ſon amour pour les hommes a

paru dans le monde,
-

5 Il nous a ſauvez, non à cauſe des œu

mus nos , ſed ſecundùm ſuam miſericor- | vres de juſtice que nous euſſions faites, mais

diam ſalvos nos fecit , per lavacrum | à cauſe de ſa miséricorde , par l'eau de la re

regenerationis, & renovationis Spiritus | naiſſance , & par le renouvellement du Saint

ſantti, Eſprit ,

C O M M E N T A I R E.

5. Non ex operibus juſtitis, que feci

des idoles. Déſobéiſſans , comme les Juifs, qui ayant reçû la Loi de Dieu,

n'y obéiſſoient pas. Egarez du chemin de la vérité, prenant les ombres ,

& les figures pour la réalité , ſubſtituant des traditions humaines à la Lci

de Dieu ; aſſervis à une inffuité de paſſions. C'eſt la peinture de tous les pé

cheurs.
-

Quelques-uns (a) veulent que l'Apôtre en diſant : Nous êtions autre

fois inſenſez, & c. parloit, non en ſa perſonne, mais en celle des Payens,

'& des Juifs convertis au Chriſtianiſme, avec leſquels ils veut bien ſe mê

ler, comme étant avec eux membres du même corps de l'Egliſe. C'eſt

conmme s'il diſoit à Tite : Avertiſſez les Fidéles d'uſer de beaucoup de dou

ceur , & de modération envers tout le monde, & fur tout envers les étran

gers, & de ſe ſouvenir de ce qu'ils étoient autrefois avant leur converſion,

& que la grace que JEsUs-CHRIST leur a faite, ne les rende pas fiers, &

mépriſans. Nous étions autrefois ce qu'ils ſont ;ils peuvent devenir ce que

nous ſommes. Ils ſont nos ennemis, ils nous persécutent ; quand il plaira

à Dieu, ils ſeront nos amis , & nos freres.

y. 4. CU M A U T E M B E N I GN 1 T A s, E T H U M AN I T A s A p P A

R U I T. Mais depuis que la bonté de Dieu, & ſºn amour pour les hommes «

paru. Le terme humanitas, ne ſe prend pas ici comme s'il marquoit l'hu

manité de J E s U s-C H R I s T, ou la nature humaine qu'il a prife dans

ſon incarnation ; (b) mais ſa bonté, ſa tendreſſe, ſon amour pour les hom

mes, (c) qui l'a porté à nous rachetter, à nous appeller à la foi, à nous

prévenir de ſes dons.
-

y. 5. N o N E x o P E R 1 B U s I U s T 1 r 1 AE. Non à cauſe des œuvres de

juſtice que nous euſſions faites. Il ne voyoit dans toute la nature humaine en

énéral, & dans chacun de nous en particulier, que des démérites, des

péchez, des ſujets de haine, & de mépris, Mais par ſa pure miséricorde

il nous a appellez, il nous a juſtifiez. Il eſt la ſource non ſeulement despre

miéres graces, mais de toutes les autres ; (d) la persévérance même, &
-

( a ) Qaid. apud Hieronym Grot. axax4#«s, »> T2a #ra , xaxar , tvdnao» ºrt »2 râv

( b ) D. Bern. ſerm. 1. de Epiphan. D. Thom. | u x éïla ºui° utrºèºrº *éºl•» , riueſvar r5

alii quidam. xée ri. Theophyl. 6vls inouïzxp8 #py« à)xauerºnr,

( c ) buxa»9paria. #rs ie é9n & cº Tºra , º»a 7è aa # aya8º'ras

( d ) Ghryſ o yep rºvuºrºs #ºs arºuias | autº iauſº.

X xx
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6. Quem effudit in nos abundè per | 6 Qu'il a répandu ſur nous avec une richd

Jeſum öhriſtum Salvatorem noſtrum : | effuſion, par J E s U s-C H R 1 s T nôtre Saur
Veur ;

7. Ut juſtificati gratiâ ipſius, heredes j , 7. Afin qu'étant juſtifiez par ſa grace, nous

ſimus , ſecundùm ſpem vite aterne. devinſſions héritiers de la vie éternelle, ſe

lon l'eſpérance que nous en avons.

C O M M E N T A I R E.

la béatitude ſont des effets de ſa pure bonté ſur nous : cependant ſa miséri

corde eſt ſigrande, que lorſque prévénus de ſon ſecours, nous† à

ſes graces par nôtre fidélité, il veut bien que ſes propres dons ſoient en

mê§e-tems nos mérites. Tanta eſt enim Dei bonitas , ut noſtra velit eſſe me

rita , que ſunt ipſius dona , dit le Pape Céleſtin.

P E R ， A v a c R U M R E G E N E R A T I o N 1 s. Par le Baptême de la re

maiſſance. Le Baptême de JesUs-CHRIST eſt à nôtre égard comme une nou

veiie naiſſance. Nous devenons par là enfans de Dieu, & héritiers du

Ciel, d'enfans de colére, & de vengeance que nous êtions auparavant.

nul ne peut entrer dans le Royaume des Cieux , s'il ne renait de nouveau ,

dit le Sauveur. (a) C'eſt là ce myſtére que Nicodême ne pouvoit com

prendre. Nous êtions tellement corrºmpus, dit Théophylacte, ( b ) que

rien n'étoit capable de nous purifier : il a fallu une nouvelle naiſſance, une

rénovation totale ; lorſqu'une maiſon eſt tellement caduque, que l'on ne

peut plus ni la rétablir, ni la ſoutenir , on la ruine dés le fondement, &

ºn en bâtit une autre.Ainſi il a fallu nous rétablir tout à neuf, faire de

nous de nouveaux hommes. -

E T R E N ov A r 1 o N I s SP I R I T U s s AN c T 1. ( c ) Par le renou

•vellement du Saint-Eſprit. Ou en le joignant à ce qui précéde : Par le Bap

tême de la renaiſſance , & du renouvellement du Saint-Elſprit. En effet c'eſt

dans le Baptême que nous ſommes non ſeulement régénérez par la grace

de juſtification, mais auſſi renouvellez par l'effuſion du Saint-Eſprit dans

nos cœurs , c'eſt Dieu qui a répandu dans nous les dons de cet Eſprit ſaint

avec abondance, & libéralité par JESUS-CHRIST nôtre Sauveur : 2uem

effudit in nos abundè ( d)per Jeſum Chriſtum. Toute la ſainte Trinité con

court à nôtre renouvellement, & à nôtre ſanctification , le Pere répand

dans nous ſon Eſprit ; l'Eſprit ſaint nous comble de ſes dons intérieurs,

& extérieurs , JEsus-CHRisT nous mérite, & nous procure ces faveurs,

cette effuſion de l'Eſprit ſaint.

( a ) Joan. 111.3. & ſeq. ( c ) Atà »s'pë • •>uyyevtrius, »è i *

( b ) Theophyl. dvlas idº c 73 xaxſa 818ar- | IIytºu419 dyiu. On peut traduire : Per

7iz3ºot, ai une è Jºra 9a wa3at3jvaſ , aAà ava- l regenerationis , & renovationem 6

y #rtºs )v35va .. dºrtº yèp étxſ« aaura)auer | Hieronym. Chryſ Syr.
éx érosreſ#ºtè°, «'»a tuéxea raw Stuxi• za3aa- ( d ) IIxurios. Hieron. Opul.

pgv ts, cu xaºis xrſÇep)p. d'ºla è à 9:ès dvx iatr- grat. c3 lib. arbit. c.j. Ditiſſimè.

gtiarº #uis, ºs ºe$u snrtrºtéºrº,
" T • -

' • .
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8. Fidelis ſermo eſt, & de his volo te 8. C'eſt une vérité trés certaine, & je dé

confirmare : Ut eurent bonis operihus | ſire que vous y affermiſſiez les Fidéles : Ceux

preeſſe qui credunt Deo. Hec ſunt bo- | qui croyent en Dieu, doivent être toûjours

ma, & utilia hominibus. les premiers à pratiquer les bonnes œuvres.

Ce ſont là des choſes vraiment bonnes, &

utiles aux hommes.

9. Stultas autem queſtiones, & ge- , 9. Mais fuyez les queſtions impertinentes,

mealogias , & contentiones , & pugnas les généalogies , les diſputes, & les conteſta

Legis devita sſunt enim inutiles , & | tions de la Loi , Parce qu'elles ſont vaines, &
4/4/36• inutiles.

-

-

C O M M E N T A I R E.

Y. 7, U T | U s T 1 F I c A T I G R A T 1 A 1 P s I U s, H AE R E D E s s 1

M u s, &c. Afin qu'étant juſtifiez par ſa grace, nous devinſſiens héritiers de

la vie éternelle. La grace qui nous appelle, qui nous éclaire, qui nous

juſtifie , qui nous fait pratiquer le bien, nous rend auſſi héritiers de la vie

éternelle, puiſque Dieu en couronnant nos mérites, & en récompenſant

nos bonnes œuvres, couronne auſſi ſes dons , & ſes graces. (a)

y. 8. F 1 D E L I s s E R M o E s T. C'eſt une vérité trés-certaine. Tout ce

que je viens de vous dire, ( b ) eſt d'une certitude infaillible, & vous ne

ſauriez trop travailler à affermir les Fidéles dans ces ſentimens d humili

té , de reconnoiſſance, & de confiance. D'autres (c) rapportent ffdelis

ſermo, à ce qui ſuit : C'eſt une vérité indubitable, & dans laquelle je vous

conjure de bien affermir les Fidéles, que ceux à qui Dieu a donné la foi,

doivent auſſi être toûjours les premiers à pratiquer les bonnes œuvres. Que

la foi ne ſuffit point ſans les bonnes œuvres, qu'ils doivent aſsûrer leur

élection, & leur vocation par la pratique de la vertu, & par une conduite

digne de JesUs-CHRIsT, & de la profeſſion du Chriſtianiſme.

Le Texte Grec peut s'cxpliquer dans un autre ſens : (d) Exhortez-les

à exercer quelque mêtier honnête, & à s'appliquer dans leur domeſtique

à quelque choſe d'utile, (e ) afin qu'ils ne ſoient point à charge aux au

tres. On trouve la même expreſſion ci-aprés V. 14. Les bounes a'uvres , ne

marquent pas ſeulement des actions morales dignes de loüanges, maisb

auſſi un travail honnête, & l'exercice d'une profeſſion honorable , &

utile.

y. 9. S T U L T As A U T E M Q U AE s T 1 o N E s, &c. Fuyez les queſfions

impertinentes, les généalogies, les diſputes. L'Iſle de Créte étoit pleine

de Juifs, dont les uns étoient convertis , & les autres combattoient la

( a ) Epiſt. Celeſiini I. Concil. Trid. ſ ſſ 6. ( e ) Ambrcſi 1ſt. 7 heothyl. Gror.

C. J 6 . ( d ) 'ra º2sºli(az xa22 lºy» zo9irac9at.

# 4 ) Hieronym. Chryſ Theodoret, Eſt. Scult, ( e ) Grat. Hamm, Scultet. Le Clerc. ^

Alit- - -

X x x ij



532 ' C O MMENT R ALAIR E L I T T E
-

-
- -

1o. Hereticum hominem, poſt unam, 1o. Evitez celui qui eſt hérétique, aprés
-

-
-

-
- -

&ſecundam correptionem , devita ; l'avoir averti une premiére, & une ſeconde

fois ;

C O M M E N T A I R E.

foi. Tite étoit né Gentil , & n'étoit pas versé autant que les Juifs dans les

queſtions curieuſes des généalogies , des dattes, de la chronologie, des

variétez de leçons, & d'autres choſes qui regardent proprement la criti

que de l'Ecriture , & qui faiſoient l'objet des études , de la vanité,& de

la curioſité des Juifs. (a) Saint Paul ne veut pas que Tite s'applique à ces

queſtions plus curieuſes qu'utiles 2 plus brillantes que ſolides. Il les traite

de queſtions vaines,inutiles,impertinentes. . - -

En effet comparées à la ſolidité des inſtructions morales de la Loi, aux

prophéties qui regardent le Meſſie, à la doctrine de JEsUs-CHRIsT con

tenuë dans l'Evangile, que ſont les diſputes ſur les mots, ſur les tems,

ſur les généalogies, ſur les dattes, ſur la géographie, ſur la ſignification

grammaticale des termes, & toutes les autres curiofitez de la critique ?

Qu'eſt-ce que la ſubtilité des explications Rabiniques, le dérail de leurs

traditions, les vétilles de leurs grammaires , en comparaiſon de la ma

jeſté des articles de nôtre foi, & de la doctrine de J E s Us-C H R 1 s T ?

Voyez ce qui a été dit ſur I. Timot. 1.4. Neque intenderentfabulis , & ge

nealogiis interminatis , que queſtiones prºſtant, magis quàm adificationem

Dei. Et 2. Timot. II. 23.

y. 1o. H AE R E T 1 c U M H o M 1 N E M P o s T P R I M A M , E T s E

c U N D U M c o RR E P T 1 oN E M (b) D E v 1 T A. Evitez celui qui eſt hé

rétique aprés l'avoir averti une premiére : & une ſeconde fois. L'hérétique

eſt celui qui ſoutient avec opiniâtreté des ſentimens contraires à la ſaine

doctrine, & qui aime mieux ſe séparer de l'Egliſe, que de ſe ſoumettre à

ſes déciſions , & à ſa diſcipline. Quand une fois un homme a pris ce mau

vais parti, & qu'aprés l'avoir repris, & averti une, ou deux fois avec cha

rité, il ne veut point ſe ſoumettre, & demeure obſtiné dans ſon erreur,

on doit ſe séparer de lui, & l'abandonner comme un homme dangereux,

· & incorrigible. Ne vous amuſez point à conteſter avec ces ſortes de gens.

Ils n'entendent plus de raiſon, il eſt perverti, & il ſe condamne lui.méme

par ſon propre jugement Dés qu'il penſe autrement que l'Egliſe, & que

ſes Paſteurs, dés-là même il eſt condamné par ſa propre bouche. Il vous

( a ) H'e ° : ym hi : 7udei ab exord o Adam, | abnepotibus, avis, proavis , c5 atavis do#ioret.

uſite aa extremum Zorobabe', omnium generatio- | Vide Eſt. Grot. Men c» c.

nes ita memorter , velociterque percurrunt, ut eos | : .. b ) Merà uia» , è devléer » »s3trſ.v. Clarew.

ſuum rufts referre momen. Hac nos ſi fortè non ita | & S. Germ. Mtra ，.ſ. ,, r2 dºs : Poſt unam rrrºp

•vimus , put ant ſe in nominibus referendis, c3- | tionem , & duo de vita. -

» ſupputationibus annorum , & in nepotibus , &



sUR L'EPrrRE DE S. PAUL A TITE. CHAP. III. r,;

II. sciens quia ſubverſus eſt , qui | It. Sachant que quiconque eſt en cet état,
ejuſmodi eſt, & delinqnit , cùm ſit pro- eſt perverti,& qu'il péche , comme un hom

prio judicio condemnatus. | | me qui ſe condamne lui-même Par ſon propre

jugement.

12. Càm miſero ad te Artemam , aut | 12.Lorſque je vous aurai envoyé Artemas,

7ychicum, feſtina ad me venire Nico- | ou Tychique , ayez ſoin de venir promte

polim; ibi enim ſtatui hiemare. ment me trouver à Nicopolis, parce que j'ai

réſolu d'y paſſer l'hiver.

C O M M E N T A I R E.

croit vous-même dans l'erreur, dit ſaint Jérôme, & au lieu d'écouter avec

docilité ce que vous lui dites, il n'a d'attention qu'à vous ſurprendre, & à

vous engager dans ſes ſentiir.ens. , -

Quelques Anciens liſent ici : Evitez l'homme hérétique aprés une cor

rection. Saint Irenée, (a) Tertullien, (b) ſaint Cyprien, (c j ſaint Am

broiſe, (d) ſaint Fulgence, (e) Lucifer de Cagliari, (f) & quelques an

ciens Exemplaires Grecs du tems de ſaint Jérôme , l'Ambroſiaſter, ne li

ſent pas, ou une ſeconde. Ils croyoient qu'il ſuffiſoit d'avertir, ou de re

prendre une fois un hérétique ; qu'un ſecond , ou un troiſiéme avertiſſe

ment ne feroient que le rendre plus inſolent, & plus entêté. Mais la le

çon de la Vulgate ſe trouve aujourd'hui dans tous les Manuſcrits, & les

Imprimez Grecs, & Latins, & dans la plûpart des anciens Peres.

$. 11. S c I E N s Q U 1 A s U B v E R s U s E s T. Sachant que quiconque

eſt en cet état, eſt perverti. S'il vous mépriſe aprés un ſecond avertiſſement,

abandonnez le à lui-même. Quand vous ne le convaincriez pas, & que

vous ne le condamneriez pas expreſſément, il ſe condamne aſſez lui même

par ſon propre jugement. Ses erreurs portent témoignage contre lui ; ſon

endurciſſement paroît en ce qu'il ne ſe rend point à vos raiſons, ni à l'au

torité de§ Il ne peut plus prétexter ni ſon ignorance , ni ſa foi

bleſſe, puiſqu'il combat la vérité connué, & de gayeté de cœur. Il rompt

l'unité de l'Egliſe, il s'y forme un parti contraire à celui des Paſteurs, &

des Fidéles ; ainſi il s'excommunie en quelque ſorte lui-même, (g) en ſe

séparant des Fidéles , & il porte contre ſoi la plus terrible ſentence que

l'Égliſe pourroit prononcer, ſi elle uſoit de ſon droit. Et comme l'excom

munication eſt un préjugé de la damnation éternelle, que peut-on eſ

pérer de celui qui n'eſt point touché d'un ſiterrible malheure (h)

-

( a ) I1 en l. 3.c. 3. | (f) Calarit. p. 2 1 9. -

( b ) Tertull preſcript. c. 6 & 16. - (g | Hieronym. H «retici in ſemetitſ,s ſentcn

( c ) Cyprian Ep. 59. & l. 3. teſtim. S. 78. · $ tiam ferunt, ſuo arbitrio de Eccleſia recedentes :

( d ) Ambroſ l. 2 de Abrah.c. 6. & lib. 7. in | qua receſſio propria conſ ientia vidett r eſſe dºn
Lºc. c. 3.4 - | natio.

( e ) Fulgent. l. 2. ad Monim. c.j. ( h ) Vide Eſt. Hamm. Grot.

X x x iij
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13. Zenam Legiſperitum, c Apollo | 13 Envoyez devant Zenas le Juriſconſul

ſollicite premitte, ut nihil illis deſit ; te , & Apollon , & ayez ſoin qu'il ne leur

manque rien ; -

C O M M E N T A I R E.

$. 12. CU M M 1 s E R o A D TE A R T E M A M. Lorſque je vous aurai

envoyé Artemas, ou Tychique, ayez ſoin de venir promtement me trouver à

Nicopolis. Saint Paul en paſſant par l'Iſle de Créte, y avoit laiſſé Tite, &

peut être Zéne, & Apollon, pour gouverner, & inſtruire les Fidéles qui

y étoient. Il alla enſuite en Judée, & revint en Aſie, viſitant par tout les

Egliſes qu'il avoit fondées. Il fit deſſein de paſſer l'hyver à Nicopolis vil

le d'Epire ſur le golphe d'Ambracie, (a) ou ſelon d'autres, (b) à Nicople

ville de Thrace,à l'entrée de la Macédoine, ſur la riviére de Neſſe. Saint

Jérôme croit même qu'il étoit déja dans cette ville, lorſqu'il écrivit cette

Lettre. Quoiqu'il en ſoit, il mande ici à Tite qu'il ſouhaite qu'il le vienne

trouver à Nicopolis ; mais il l'avertit de n'y pas venir avant l'arrivée d'Ar

temas, qui devoit le relever, & ſuppléer à ſon abſence ; car il ne conve

noit pas de laiſſer l'Iſle de Créte ſans Paſteurs. -

Saint Chryſoſtome (c ) croit qu'il vouloit avoir Tite auprés de lui pen

dant tout l'hyver, pour le former de plus en plus dans la ſcience de la Re

ligion, & dans les devoirs d'un Evêque.Artemas ne nous eſt point connu

par d'autres endroits de l'Ecriture, ni de l'Hiſtoire. Mais l'emploi auquel

ſaint Paul le deſtinoit, en l'envoyant en Créte en l'abſence de Tite,

nous répond aſſez de ſon grand mérite. • • , -

y. 13. ZE N A M LE G 1 s P E R I T U M, ET A P o LL o. Envoyez devant

2émas le Juriſconſulte , & Apollon. Zéne, & Apollon devoient auſſi

venir trouver ſaint Paul à Nicople, mais il n'étoit pas néceſſaire qu'ils at

tendiſſent l'arrivée d'Artémas, ou de Tychique, Ils pouvoient partir,

quand ils voudroient. L'Apôtre ajoûte : Ayez ſoin qu'ils ne manquent de

rien pour leur voyage ; il étoit bien juſte qu'ayant utilement travaillé pour

l'Évangile, les Fidéles pourvûſſent abondamment à tous leurs beſoins pour

leur départ, & pour leur voyage de Créte à Nicople. Apollon eſt aſſez

connu. Nous en avons déja parlé plus d'une fois ſur les Actes, (d) & ſur

la premiére Epître aux Corinthiens. (e) Pour ce qui eſt de Zéne le Ju

# l'Ecriture n'en parle que dans cette ſeule occaſion, & nous

n'en ſavons autre choſe, ſinon que c'étoit un homme Apoſtolique, & ap

paremment Juifde naiſſance. Le nom de Juriſconſulte (f) en cet endroit,

" ( a H eronym. Baron. Uſſer Tillemont Eraſm. | ( e ) 1.Cc r. 1.12. 1 1 1.4. xv1.12.

Eſt Licf , ( f ) Zºva : èv roux è». Vide Matr. xx 11, 3f.

" ( b ) Chr,ſ ſt Theodoret Theophyl. Capell. E'is i4 avia veuixès Luc. v11. 3o. o', 1'aeu aue ,

( c ) Chryſoſt in Tit bomtl. 6. º i »°ºunoi. Idem x 27, x1.45.46.5 a,x1v-3

( d ) Act. xvIII. 24, xIx. I. A.
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14: Diſcant autem & moſtri bonis | 14. Que nos freres apprennent auſſi à être

ºperibus preeſſe ad uſus neceſſarios, ut | toûjours les premiers à pratiquer les bonnes

non ſint infructuoſi. œuvres, lorſque le beſoin, & la néceſſité le

demandent , afin qu'ils ne demeurent point

ſtériles, & ſans fruit.

14. Salutant te qui mecum ſunt omnes. 15 Tous ceux qui ſont avec moi , vous

Saluta eos qui nos amant infide. Gratia | ſaluënt. Saluez ceux qui nous aiment dans

Dei cum omnibus vobis.Amen. l'union de la foi. La grace de Dieu ſoit avec

vous tous. Amen.
-"

$ C O M M E N T A I R E.

eſt le même que celui de Docteur de la Loi, ou de Legiſperitus de l'Evangi

le. Il marque un homme bien inſtruit des Loix des Juifs. -

y. 14. D 1 s c A N T AU T E M E T N o s T R 1 B o N 1 s o p E R 1 B U s

P RAE E s s E. Que nos freres apprennent à être toûjours les premiers à pra

tiquer les bonnes œuvres. On a déja vû au y. 8. cette expreſſion : (a ) Bo

nis operibus preeſſe. Elle ſignifie s'y appliquer avec empreſſement , avec

zéle. Pratiquer les bonnes œuvres, les actions de charité comme à l'envi

l'un de l'autre ; ou en faire profeſſion publique, s'en faire un honneur, un

devoir, un plaiſir. Quelques-uns (b) l'entendent en un autre ſens : 24e

les nôtres , que les Fidéles s'appliquent à des profeſſions honnêtes pour ga

gner leur vie, & pour éviter l'oiſiveté, & le honteux reproche que l'on

fait aux Crétois d'être des ventres pareſſeux , qu'ils ſe mettent en état de

n'être à charge à perſonne, & de ſubvenir à leurs propres beſoins par leur

travail : Ad uſus necſſarios, ut non ſiut infrucfueſi. Cette explication pa

roît fort bonne, & fort naturelle. Les Peres (c ) l'entendent comme ſi

ſaint Paul vouloit que les Crétois fourniſſent abondamment aux beſoins

de Zéne, & d'Apollon ; ils prennent le nom de bonnes œuvres , dans le

ſens d'œuvres de charité,& de ſecours temporels. . -

y. 15. SA L U T A. E os 9g 1 Nos A M A N T IN F 1 D E. Saliiez

ceux qui nous aiment dans l'union de la foi.Saluez les Fidéles, qui ſont

vraiment Fidéles, & amis de la vérité; ou ceux qui nous aiment véritable

ment. Nos fidéles, & nos ſincéres amis. (d) Enfin on peut dire que ſaint

Paul diſtingue ici l'amour qui eſt dans la foi, ou qui eſt produit par la foi,

ou qui eſt ſelon la foi ; de l'amour naturel, de l'amitié d'inclination , ou

de ſympathie, ou de celui qui eſt entre les amis. L'amour dont parle ſaint

Paul, eſt dans la vûë de Dieu, fondé ſur la charité, & ſur la piété. Un

Chrétien aime ſes parens, ſes amis, ſes ennemis même d'un amour de

, ( a ) Karaâw teya zeºisad9aſ. (d) Gro. Eſt. Men. Theºphyl l* rss ciaires

( b ) Grot Price Hamm. Le Clerc, Scultet. avrèy a ts ºs , à « ººaes , à rès & yaaa il-s 4u èv

(c ) Hieron. Chryſ Theodoret, Theophyl. zis vs, jroi zeºstartis. - -
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foi. (a ) Il voit dans eux tous l'image de Dieu, ſes dons, ſon ouvrage ;

ſon ordre. -

Les Exemplaires Grecs imprimez liſent à la fin de cette Epître cette

ſouſcription : L'Epitre à Tite premier Evêque de Créte, fut écrite de la ville

de Nicopole en Macédoine. Le Syriaque ajoûte, qu'elle fut envoyée par zé

ne, & par Apollon. Pluſieurs anciens Manuſcrits liſent ſimplement : ( b)

L'Epitre à Tite fut écrite de Nicopolis. Ils ne marquent pas que ç'ait été Ni

copole en Macédoine ; ni que Tite ait été premier Evêque de l'Iſle de

Créte. Mais les Grecs, & les Latins ſont fort uniformes pour la faire

écrire de la ville de Nicopole. D'autres omettent entiérement4tette ſouſ

cription. Il faut voir la Préface.

( a ) Hieronym Sola Santivrum dilectio in l diligat, érc.

' fi de diligit ; in tantum ut etiam ſi il'e qui dili- | ( b ) Alex. Petit. 1. Syr Arab. & alii quidam.

gitur, inſidelis ſit, tamen Sanctus in fids eum -

Fin du Commentaire ſur l'Epître à Tite. 4 -

PREFACE


